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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

SAINT-BLAISE

TRAVAUX DE CURAGE DU RUAU
Les travaux de curage du Ruau du 5 au 9 juillet 2021 (pour autant que le niveau de 
l’eau du Ruau le permette) engendreront plusieurs perturbations au village de Saint-
Blaise.
En face de la boucherie Léger : Un camion viendra se garer sur la place blanche limitée 
à 15 minutes
Ruelle des Voûtes : Des tuyaux gêneront les habitants qui voudraient se garer chez eux
Long du Ruau : Pour des questions de sécurité, les abords du Ruau seront impraticables
Rue de la Châtellenie : La rue sera mise en sens unique
L’accès aux piétons reste garanti. La faune sera préservée. Le service de la faune, 
des forêts et de la nature passera récupérer les poissons et les remettra sitôt les 
travaux terminés.

SAINT-BLAISE

HORAIRES DURANT LES VACANCES SCOLAIRES
L’administration communale de Saint-Blaise modifie ses horaires de la manière suivante 
durant les vacances scolaires :
Du 5 juillet au 13 août 2021 les guichets seront ouverts le matin uniquement de 
8h30 à 12h00
Il en va de même pour les horaires des services intercommunaux (L’Agence AVS/AI de 
l’Entre-deux-Lacs, le guichet ACCORD de l’Entre-deux-Lacs ainsi que le Service Social 
Régional de l’Entre-deux-Lacs).
Reprise des horaires normaux dès le lundi 16 août 2021.

SAINT-BLAISE

FERMETURE DE L’AGENCE AVS/AI ET DU GUICHET ACCORD
Nous informons la population de l’Entre-deux-Lacs que les guichets AVS/AI et ACCORD 
seront fermés tous les après-midis dès le 14 avril 2021 et ceci pour une durée indéter-
minée.
Nous vous rappelons que les guichets sont installés (dans un grand container bleu) en 
face du bâtiment administratif communal (qui subira d’importantes transformations du-
rant au moins 1 année).
Nous privilégions tout contact par téléphone ou courriel. La boîte aux lettres est mise à 
votre disposition pour y déposer vos documents.
Nous vous invitons à visiter notre site www.saint-blaise.ch pour toute autre information.
Nous vous remercions de votre compréhension.

SAINT-BLAISE

LOCATION DE VÉLOS À 50%
Pour la 6ème année consécutive, la commune de Saint-Blaise informe la population que les 
50 premiers habitants à se présenter aux guichets du contrôle des habitants (Grand’Rue 
29) se verront remettre un coupon de réduction de 50% sur les abonnements Neuchâ-
telroule (30.– au lieu de 60.–). Le téléchargement de l’application « Donkey Republic », la 
création d’un compte client ainsi qu’une carte de crédit (Mastercard, Visa ou American 
Express) sont nécessaires avant le passage au guichet. Sans ces 3 dernières conditions, 
l’abonnement ne pourra être délivré. L’introduction du code au sein de l’application se 
fera par le collaborateur au guichet. Offre valable jusqu’au 31.12.2021 et réservée aux 
habitants de Saint-Blaise.

➨

➨
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

ENGES

CONSEIL GÉNÉRAL ORDINAIRE
Mardi 29 juin 2021 à 20h15 - Salle communale, Enges
ORDRE DU JOUR
1. Appel.
2. Approbation des procès-verbaux 
 2.1. Séance de constitution du 26 novembre 2020
 2.2. Séance ordinaire du 16 décembre 2020
3. Nominations
 2.1 Nomination d’un questeur au bureau du Conseil général
 3.1. Nominations dans les commissions
4. Propositions, projets d’arrêtés et rapports du Conseil communal : 
 4.1. Comptes 2020. Rapport à l’appui.
 4.2. Demande de crédit concernant l’achat de radars tri-flash pour le Collège 

 d’Enges à la hauteur de CHF 21’000.00. Rapport à l’appui.
5. Point de situation du dossier de la fusion.
6. Correspondance du Conseil général (lettres, pétitions et motions populaires).
7. Interventions du Conseil général (motions, propositions, interpellations, résolutions).
8. Informations des membres du Conseil communal.
9. Questions des membres du Conseil général.

LE CONSEIL COMMUNAL

LIGNIÈRES

AVIS AUX PROPRIETAIRES
Taille des arbres et des haies en bordure de voie publique
Les arbres et les haies plantés en bordure de la voie publique doivent être taillés par les 
propriétaires de façon à ne pas gêner la circulation routière et piétonnière, masquer la 
signalisation et l’éclairage public ou limiter la visibilité.
Nous demandons aux propriétaires concernés de bien vouloir faire en sorte de respecter 
ces dispositions d’ici au 15 juillet 2021. Passé cette date, une entreprise sera mandatée 
par la commune pour effectuer ces tailles et les frais y relatifs seront refacturés aux 
propriétaires.

LE CONSEIL COMMUNAL

LIGNIÈRES

ANNULATION DE L’ÉDITION 2021 DE LA FÊTE NATIONALE DU 1ER AOÛT
Bien que la situation sanitaire ait évolué positivement ces dernières semaines, le Conseil 
communal a néanmoins pris la décision d’annuler la manifestation du 1er Août en 2021.
En effet, par mesure de précaution et, en regard des dispositions à prendre pour garantir 
le respect des mesures sanitaires en vigueur, le Conseil communal a estimé qu’il n’était 
pas opportun d’organiser actuellement un événement officiel rassembleur.
Nous invitons malgré tout la population de Lignières à pavoiser les maisons du village 
pour commémorer cet anniversaire.
En vous remerciant pour votre compréhension, nous vous souhaitons à toutes et à tous 
un agréable été et vous donnons d’ores et déjà rendez-vous pour l’édition 2022.

LE CONSEIL COMMUNAL

LIGNIÈRES

MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE - DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
L’enquête publique est ouverte du 25 juin 2021 au 26 juillet 2021
Publication FAO n° 25
Dossier SATAC N° 111297
Parcelle(s) et coordonnées : 914 - Lignières ; 1214631/2571635
Situation ; Rue des Hautes-Bornes 10
Description de l’ouvrage ; Pose d’un velux sur le pan nord du toit (100x118)
Requérant(s) ; Vogt Baptiste et D’Aloisio Christine - Lignières
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone de protection de l’ancienne localité / Sanction du 20.11.2000, 
Zone d’ancienne localité 1 / Sanction du 20.11.2000
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 10.01.16 RAC (Tabatières)
Particularités : Bâtiment de catégorie 2 selon plan de site
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou, sur demande préa-
lable, au Service de l’aménagement du territoire.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal 
au Conseil communal, Place du Régent 1, 2523 Lignières.
Seule la demande de permis de construire parue dans la Feuille officielle de la Répu-
blique et Canton de Neuchâtel du 25 juin 2021 fait foi.

ENGES
 REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPORT DES ÉLÈVES

ANNÉE SCOLAIRE 2020/2021
Chers parents,
Tous les enfants engeois effectuant leur scolarité obligatoire et au bénéfice d’un abon-
nement « Onde verte » (à partir d’Enges et pour 2 zones) ont droit au remboursement de 
leur abonnement. 
Nous remercions les parents qui souhaitent obtenir ce remboursement, de nous trans-
mettre par mail à commune.enges@ne.ch la quittance de paiement de l’abonnement 
ainsi que les coordonnées bancaires où le virement pourra être effectué d’ici le 30 juin 
2021. Passé ce délai, aucun remboursement ne sera effectué.
Tout en restant à votre disposition, nous vous prions de recevoir, chers parents, nos 
salutations distinguées.

Administration communale 

CRESSIER

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL GÉNÉRAL DU 10 JUIN 2021 
Les arrêtés ci-dessous sont publiés conformément à l’article 129, 2ème alinéa, de la loi sur 
les droits politiques, du 17 octobre 1984. 
Ils peuvent être consultés à l’administration communale. 
Intitulé des arrêtés :
1. Arrêté muni de la clause d’urgence de CHF 34’000.00.– pour des travaux dans la 

chaufferie du collège (L’urgence est motivée comme suit : Les travaux doivent impé-
rativement se dérouler durant la période des vacances d’été de l’école afin de ne pas 
perturber le fonctionnement scolaire)

2. Arrêté relatif à l’augmentation de la compétence financière du Conseil communal à 
CHF 30’000.00.– 

3. Arrêté relatif à une demande de crédit de CHF 580’000.00.– pour la mesure 8 étape 
2 du PGEE 

4. Arrêté relatif à l’adoption des comptes 2020 (non soumis à référendum)
Échéance du délai référendaire : Lundi 9 août 2021
Cressier, le 10 juin 2021

CRESSIER

COMMUNIQUÉ RELATIF AU RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
En début d’année, nous avons indiqué, sur le « MEMODéchets 2021 » que des modifica-
tions importantes surviendraient en avril, au sujet du ramassage des déchets.
Finalement, lesdites modifications ne s’appliqueront que dès le 1er juillet 2021. En effet, 
au lieu des deux tournées de ramassage actuelles (les mardis et vendredis), un seul 
ramassage aura désormais lieu, le vendredi (jeudi, si vendredi férié). Cette décision a 
pour but d’éviter une augmentation de la taxe déchets.
L’horaire de la tournée reste le même, soit dès 7h00 le matin. Merci de sortir vos pou-
belles exclusivement le jour du ramassage.
Nous vous rappelons que les recyclables et encombrants doivent être apportés à la dé-
chetterie intercommunale de l’Entre-2-Lacs. La tournée de ramassage des déchets verts 
reste inchangée et a toujours lieu les mercredis, à la cadence indiquée dans le MEMO-
Déchets.
Cressier, le 30 avril 2021

LE CONSEIL COMMUNAL
20P148 CARTOES DE VISITA

8 de julho de 2020 18:44:41

20P148 CARTOES DE VISITA

8 de julho de 2020 18:44:41

Chemin du Coteau 35 ● 2525 Le Landeron

Broderie
Personnalisation de textiles



4

AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 18.06.21 au 19.07.21 Publication FAO n° 24
Dossier SATAC n° 111277
Parcelle(s) et coordonnées : 803 - Marin - Epagnier ; 1206550/2566243
Situation : Les Planches ; Rue Louis-de-Meuron 11
Description de l’ouvrage : Transformations intérieures d’une habitation avec changement 
d’affectation d’une pièce et modification de la terrasse
Requérant(s) : Michel Mathys, 2074 Marin Epagnier
Auteur(s) des plans : Lidia Renzo, A-Tec Saudan Architecture Sàrl, Route de Coffrane 3, 
2206 Les Geneveys-sur-Coffrane
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité 2 / Entrée en vigueur 
le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) : Distance à la forêt
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

TAILLE DES ARBRES ET HAIES / AVIS AUX PROPRIÉTAIRES
Les arbres et les haies plantés en bordure de la voie publique doivent être taillés par 
les propriétaires de façon à ne pas gêner la circulation, l’éclairage public ou limiter la 
visibilité. 
Les talus sur domaine privé, proches de la voie publique doivent être tondus par les 
propriétaires (figure 1).
Il est interdit de laisser des branches avancer :
- au-dessus d’un trottoir ou d’un passage pour piétons à une hauteur inférieure à 

2m40 (figure 2)
- au-dessus de la route à une hauteur inférieure à 4m50 (figure 3)
Si ces dispositions ne sont pas observées d’ici le 30 juin 2021, la direction de police sera 
en droit de faire couper les branches ou les plantes gênantes par un paysagiste, aux frais 
des propriétaires (art. 40 du règlement de police).
La Tène, le 07 juin 2021

LE CONSEIL COMMUNAL

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 04.06.21 au 05.07.21
Publication FAO n° 22
Dossier SATAC n° 110944
Parcelle(s) et coordonnées : 4258 - Marin - Epagnier ; 1206891/2566853
Situation : Rue des Sors
Description de l’ouvrage : Construction de deux bâtiments industriels
Requérant(s) : EM Microelectronic-Marin SA, 2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans : Philippe Milani, Milani Architecture Sàrl, Place du 23 Juin 1, 2350 
Saignelégier
Demande de permis de construire : Sanction préalable
Affectation de la zone : Zone industrielle / Sanction du 1995-06-07
Autorisation(s) spéciale(s) : Abattage d’arbres et de haie; Art. 12.01.5 RAC (densité) ; Art. 
12.01.6 RAC (hauteur de corniche)
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 04.06.21 au 05.07.21
Publication FAO n° 22
Dossier SATAC n° 111422
Parcelle(s) et coordonnées : 2999 - Marin - Epagnier ; 1206936/2566622
Situation : Les Sors ; Avenue des Champs-Montants 10A
Description de l’ouvrage : Installation rafraîchissement bureau administratif informatique
Requérant(s) : Adriano Todisco e-novinfo, 2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans : Patrick Bouduban, SWISS-CALORIE SA, 2074 MARIN-EPAGNIER
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’activités mixtes / Compétence Communale / Entrée en 
vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités: Zone à bâtir: Zone d’activités mixtes / Compétence Communale / Entrée 
en vigueur le 07.06.1995
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 04.06.21 au 05.07.21
Publication FAO n° 22
Dossier SATAC n° 111508
Parcelle(s) et coordonnées : 1900 - Marin - Epagnier ; 1206494/2567838
Situation : Sur le Crêt ; Rue des Sugiez 12
Description de l’ouvrage : Assainissement chauffage. Fourniture et pose d’une Pompe à 
chaleur air/eau
Requérant(s) : MEHRETAB AMINE , 2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone :
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

Notre écoute pour
comprendre les attentes

Prévoyance  -  Formalités  -  Transports

032 754 18 00HAUTERIVE 24H/24
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

LA TÈNE

SUBVENTION ABO ADO 
Pour rappel, les élèves et personnes en formation (de 6 à 20 ans) peuvent percevoir une 
subvention communale d’un montant représentant le 50% (CHF 247.50) d’un abonne-
ment Onde Verte (2 zones).
Les parents dont les enfants auront entre 6 et 15 ans durant l’année scolaire 2021-2022 
peuvent dorénavant obtenir le bon via le Guichet unique. Si toutefois vous n’avez pas de 
compte sur cette plateforme, vous pouvez contacter notre administration communale.
Pour les personnes entre 16 ans et jusqu’au jour précédant leurs 20 ans, le processus 
reste le même et elles sont priées de s’adresser au bureau communal avec une pièce 
d’identité ainsi qu’une attestation de la formation en cours.
De plus amples informations sont disponibles en suivant le lien « Subvention Abo Ado » 
qui se trouve sur la page d’accueil de notre site Internet.

L’administration communale

LA TÈNE

LA RAMÉE : RÉAMÉNAGEMENT DE L’ACCÈS AU LAC 
Pour des raisons de sécurité, il a été nécessaire de condamner temporairement l’accès 
au lac à La Ramée depuis le môle. En effet, l’escalier métallique présente une défaillance 
qui pourrait s’avérer dangereuse.
Dès lors, c’est avec plaisir que nous vous annonçons que des travaux seront entrepris en 
ce lieu dès le lundi 28 juin et se termineront aux alentours du vendredi 2 juillet A cette 
occasion, l’accès au lac sera revu avec notamment la réalisation d’un escalier en pierre 
naturelle.
Nous vous remercions par avance de votre compréhension et nous vous souhaitons un 
très bel été.
La Tène, le 21 juin 2021

L’administration communale
LA TÈNE

FERMETURE DE LA LUDOTÈNE DURANT LES VACANCES SCOLAIRES 
Durant les vacances scolaires d’été, la Ludotène sera fermée. 
La réouverture se fera dès le 16 août, selon l’horaire habituel qui est de 15h30 à 18h00 
chaque lundi et jeudi.
Nous vous remercions de votre compréhension. 
La Tène, le 21 juin 2021

L’administration communale

LA TÈNE

OUVERTURE RÉDUITE DU GUICHET DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE  
En raison des vacances scolaires d’été, le guichet de l’administration communale sera 
ouvert selon les horaires suivants :
Du lundi 5 juillet au vendredi 16 juillet

Matin Après-midi
Lundi   08h30 – 12h00 14h00 – 18h00
Mardi à jeudi 08h30 – 12h00 Fermé ou sur rendez-vous
Vendredi  08h30 – 13h30 non-stop
Du lundi 19 juillet au vendredi 13 août

Matin Après-midi
Lundi à jeudi  08h30 – 12h00 Fermé ou sur rendez-vous
Vendredi  08h30 – 13h30 non-stop
Aucune permanence téléphonique n’est assurée durant les après-midis de fermeture.
L’horaire habituel d’ouverture des guichets reprendra le lundi 16 août 2021.

LA TÈNE

AUX FEMMES DE LA TÈNE 
La Fête nationale sous le thème du Grütli des femmes
2021 célèbre les 50 ans du droit de vote des femmes au niveau fédéral ! Cet élément de 
l’Histoire de notre pays sera commémoré au Grütli, son organisation étant confiée à cinq 
sociétés faîtières de femmes, à la Commission fédérale pour les questions féminines et à 
CH2021. Afin de donner de l’ampleur à cet événement, celles-ci ont émis le vœu que les 
discours des fêtes nationales de toutes les communes de Suisse soient écrits et pronon-
cés par des femmes d’où son appellation de « Grütli des femmes ». 
La commune de La Tène souhaite s’associer à cette célébration et commémorer cet 
événement mémorable et marquant en donnant la voix à la gent féminine. Le comité 
d’organisation, composé de la présidente du Conseil général, d’une présidente de parti 
et d’une conseillère communale, invite les habitantes de La Tène à venir partager un 
moment convivial dédié aux femmes. Celles qui le souhaitent pourront alors exprimer 
devant la caméra ce que leur inspire l’égalité (symboles, déceptions, réalités, espoirs), 
voire répondre à de brèves questions sur ce même thème. Ces courtes prises de vues 
et de son seront ensuite assemblées en capsules vidéo et diffusées à l’occasion du 1er 
août via les canaux habituels de la commune et sur un site réunissant tous les discours 
du Grütli des femmes. 

Pour ce faire, nous invitons toutes les laténiennes à une rencontre cordiale,
Jeudi 1er juillet 2021 de 16h30 à 19h30,

À l’Espace Perrier, salle La Tène ou à l’extérieur selon la météo
Venez nombreuses, librement ou en vous annonçant au préalable auprès de l’adminis-
tration communale (au 032 886 65 00 ou commune.la-tene@ne.ch), pour célébrer cet 
événement qui a marqué l’histoire de la Suisse et des femmes. … et pourquoi pas ajou-
ter une touche violette à votre tenue vestimentaire …
En raison de la situation de pandémie, un apéritif à consommer debout n’est pas possible 
selon les directives en vigueur actuellement. Quelques tables et chaises seront ainsi 
disposées (4 chaises par table à l’intérieur ou 6 chaises par tables à l’extérieur) et vous 
permettront à tour de rôle, de consommer une boisson. Le port du masque et la distan-
ciation restent de mise, ainsi que toutes les autres mesures de protection nécessaires. 
Si les directives devaient se modifier ces prochaines semaines, le déroulement de cet 
évènement serait adapté.

Les organisatrices :
Monique Calame, Clémence Planas et Valérie Dubosson

PHOTOVOLTAÏQUE  |  SOLUTIONS DURABLES

Saint-Blaise
Les Ponts-de-Martel
La Chaux-de-Fonds
Le Locle

www.fluckigersa.ch

GARAGE - CARROSSERIE

032 731 20 20

2037 MONTMOLLIN
Véhicule de prêt

GRATUIT
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

CORNAUX

AVIS DE TRAVAUX
Fermetures Tronçon RC5 – Martinettes
- Carrefour Tilleul : Du carrefour Clos-Saint-Pierre jusqu’à la hauteur du magasin 

(voir plan), la rue des Fontaines sera fermée dès le 28 juin pour permettre la 
pose des tuyaux de chauffage à distance.

 Les travaux sur le tronçon sont estimés d’une durée de 3 semaines. A la suite, 
les tronçons du magasin jusqu’au carrefour des Martinettes et du temple 
jusqu’au tilleul seront réalisés simultanément (une nouvelle annonce sera 
faite)

Le trafic motorisé sera interdit et l’accès piétonnier sera toujours garanti sur ce 
tronçon. Des passerelles seront installées pour permettre l’accès aux propriétés 
privées aux endroits nécessaires.
Le ramassage des poubelles ne pourra plus se faire au pied de chaque maison 
ainsi que les déchets verts.
Les riverains qui sont touchés par le secteur en travaux devront apporter leur pou-
belle au niveau du carrefour Clos-Saint-Pierre (Tilleul).
Les riverains qui ont des difficultés pour le transport de leur benne à déchets verts 
pourront solliciter l’entreprise
S. Facchinetti SA qui transportera leur container à l’emplacement prévu.
Merci pour votre compréhension.
Nous vous demandons de bien vouloir vous conformer à la signalisation qui sera apposée 
pour la déviation.
L’avancement étant fortement dépendant de la réalité du terrain, des modifications du 
planning et du phasage des travaux restent possibles et envisageables.
Nous vous remercions de votre compréhension pour les désagréments occasionnés par 
ces travaux et vous invitons à prendre contact avec notre administration communale pour 
tout renseignement complémentaire au sujet de cette fermeture.

LE CONSEIL COMMUNAL

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 25.06.21 au 26.07.21 Publication FAO n° 25
Dossier SATAC n° 111581
Parcelle(s) et coordonnées : 8584 - Le Landeron ; 1211791/2572052
Situation : Derrière chez Plattet ; La Russie 21
Description de l’ouvrage : Transformation et création d’un petit restaurant de produits 
frais « Happy Bowl »
Requérant(s) : Jérémy Conne et Licia Iallonardo, 2517 Diesse
Auteur(s) des plans : Samuel Salgado, Gamma SA, Chemin des Maladières 22, 2022 Be-
vaix
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone d’habitation à haute densité / Sanction du 1997-08-13
Autorisation(s) spéciale(s) : Alignement à une route cantonale
Particularités : Périmètre de protections des sites bâtis ; Bâtiment de catégorie 2 ; Au 
bénéfice des droits acquis au sens de l’article 12a LCAT
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 25.06.21 au 26.07.21 Publication FAO n° 25
Dossier SATAC n° 111395
Parcelle(s) et coordonnées : 6043 - Le Landeron ; 1212314/2572472
Situation : Les Sauges ; Chemin des Alouettes 14
Description de l’ouvrage : Transformation d’une villa existante
Requérant(s) : Alexandre Chaix et Flora Goepper, 2525 Le Landeron
Auteur(s) des plans : Dominique Racine, Gicot & Partenaires, La Russie 2a, 2525 Le Lan-
deron
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité / Sanction du 1997-08-13
Autorisation(s) spéciale(s) : Alignement à une route communale ; Abattage d’arbres
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

HAUTERIVE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 25.06.21 au 26.07.21 Publication FAO n° 25
Dossier SATAC n° 111403
Parcelle(s) et coordonnées : 1629 - Hauterive ; 1207122/2564166
Situation : Sous les Râpes ; Chemin de l’Abbaye
Description de l’ouvrage : Construction d’une villa familiale
Requérant(s) : Christophe Stucki CST Ammodium SA, 2300 La Chaux-de-Fonds
Auteur(s) des plans : Maël Stucki Epigraf Architecture Sàrl, Biaufond 3, 2300 La Chaux-
de-Fonds
Demande de permis de construire : Sanction préalable
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité / Entrée en vigueur le 25.05.1994 
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 13.07 al. 4 RAC (TOS)(Niveaux apparents) ; Distance à la 
forêt Particularités:
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

HAUTERIVE

HORAIRE D’ÉTÉ DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE
Durant les vacances scolaires, soit du 
lundi 5 juillet au vendredi 13 août 2021
nos bureaux sont FERMES tous les après-midi
L’horaire du matin reste inchangé, à savoir :
lu - me - je - ve : 8h30 - 12h00
mardi : 7h30 - 12h00
L’accueil physique au guichet se fait uniquement sur rendez-vous, merci de nous contac-
ter au 032 756 97 46 ou par e-mail : hauterive@ne.ch avant votre passage.
Merci de votre compréhension

LE LANDERON

FÊTE NATIONALE 2021
Au vu de la situation sanitaire encore instable à l’heure actuelle et des contraintes liées 
aux dispositions à prendre afin de garantir le respect des mesures sanitaires en vigueur, 
le Conseil communal a pris la décision d’annuler l’édition 2021 de la Fête nationale, 
célébrée habituellement le 31 juillet au sein de notre village. 
Soucieux de protéger la santé de toutes et de tous, le Conseil communal préfère éviter, 
pour l’heure, l’organisation d’événements officiels rassembleurs. 
Nous espérons pouvoir compter sur votre compréhension.

LE CONSEIL COMMUNAL



N° 25 Vendredi 25 juin 2021 
Bulletin des Communes du district de Neuchâtel

7

AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

CORNAUX

AVIS DE TRAVAUX
Fermetures et réouvertures ponctuelles
Rue des Fontaines - Vignoble sur 45 m – Carrefour Les Longins
Les tronçons suivants seront fermés :
- Carrefour Vignoble : Depuis le 21 juin 2021, des réouvertures ponctuelles et 

provisoires sur chaille
 D’éventuelles perturbations sont à prévoir pour les travaux de surface.
- Rue des Fontaines : Fermeture complète sur le tronçon depuis les Jardils 

jusqu’au Longins. Les carrefours seront partiellement praticables. (détail 
ci-dessous)

- Rue des Jardils : Unidirectionnelle Sud-Nord. Accessible depuis la 
rue des Fontaines

 Dès le 28 juin au plus tard (éventuellement dès le vendredi 25 juin au soir)
- Carrefour Longins : Rue des Longins ouverte jusqu’au carrefour en tout temps. 

Sortie sur rue des Fontaines impossible du 28 juin au 1er juillet de 7h30 à 17h30, 
possible

 de 17h30 à 7h30
- Rue des Fontaines : Du Chemin des Longins jusqu’à la route du Roc, Du 21 juin 

au 1er juillet : fermeture de la route pour pose CAD de 7h30 à 17h30.
Dès le 2 juillet : Ouverte avec dérangements possibles pour les aménagements.

Le trafic motorisé sera interdit et l’accès piétonnier sera toujours garanti sur ce 
tronçon. Des passerelles seront installées pour permettre l’accès aux propriétés 
privées aux endroits nécessaires.
Une zone de stationnement provisoire a été créée au chemin des Jardils pour les 
riverains concernés par ces travaux.
Le ramassage des poubelles ne pourra plus se faire au pied de chaque maison 
ainsi que les déchets verts.
Les riverains qui sont touchés par le secteur en travaux devront apporter leur pou-
belle au niveau du carrefour du chemin des Jardils.
Les riverains qui ont des difficultés pour le transport de leur benne à déchets verts 
pourront solliciter l’entreprise
S. Facchinetti SA qui transportera leur container à l’emplacement prévu.
Merci pour votre compréhension.
Nous vous demandons de bien vouloir vous conformer à la signalisation qui sera apposée 
pour la déviation.
Le bureau VBI SA et la commune de Cornaux communiquent chaque semaine dans le 
Bulcom la planification estimative des travaux.
L’avancement étant fortement dépendant de la réalité du terrain, des modifications du 
planning et du phasage des travaux restent possibles et envisageables.
Nous vous remercions de votre compréhension pour les désagréments occasionnés par 
ces travaux et vous invitons à prendre contact avec notre administration communale pour 
tout renseignement complémentaire au sujet de cette fermeture.

LE CONSEIL COMMUNAL

CORNAUX

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Grâce aux allégements des restrictions fédérales, nous avons le plaisir de vous convier à 
l’assemblée générale de la Société de Développement de Cornaux.
N’ayant pas eu lieu l’année dernière, cette assemblée concernera exceptionnellement 
deux années, soit 2019 et 2020.
Celle-ci se tiendra le :
Mardi 29 juin 2021 à 19 h – Espace Ta’Tou
L’ordre du jour est le suivant :
1. PV de 2019 (à disposition de chacun au bureau communal)
2. Rapport de la présidente
3. Rapport des comptes
4. Rapport des vérificateurs
5. Décharge au comité
6. Démission du comité
7. Nomination du nouveau comité
8. Divers
Merci de venir muni d’un masque et d’indiquer votre présence sur la liste à l’entrée. 

Société de Développement
Myriam Divernois

CORNAUX

HORAIRE ESTIVAL DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE
Horaire réduit du lundi 5 juillet au vendredi 13 août 2021
Ouverture du guichet de 08h30 à 11h30
Fermeture complète de l’administration : du lundi 2 au vendredi 6 août 2021
Horaire normal dès le lundi 16 août 2021
Les autorités et le personnel communal souhaitent aux habitantes et habitants de Cor-
naux d’excellentes vacances d’été.
Nos d’urgence : 
Service travaux publics 079 900 41 09
Service eaux usées 079 900 41 09
Service eau potable 032 886 48 71
Service électricité 
Groupe E SA 026 322 33 44

LE LANDERON

TIR OBLIGATOIRE 25M
Samedi 26 juin 2021 de 15h30 à 17h30.
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« Les incivilités comme le litte-
ring qui consiste à abandonner ses 
déchets dans l’espace public, nous 
préoccupent depuis longtemps. 
[…] Or, voici quelque temps que 
nous nous sommes dit « y-en-a 
marre » ! nous avons décidé 
d’agir ! ». Un petit groupe de per-
sonnes de la commune de La Tène, 
en a gros et s’exprimait pour la 
première fois en juillet 2020 sur les 
réseaux sociaux. Depuis lors, ils 
ont pris le taureau par les cornes 
pour développer une solution qui 
puisse résoudre ce problème de 
manière durable et agréable. Cette 
solution se présente sous la forme 
d’une jeune association nom-
mée « Gestes propres – actions 
citoyennes ». 

Trop c’est trop! Nous sommes 
certainement nombreux et nom-
breuses à partager ce sentiment. 
L’omniprésence des déchets sau-
vages dans les rues de notre com-
mune pollue notre environnement 
direct ainsi que la nature qui nous 
entoure. Mais quelle réponse 
apporter à ce problème de société ? 
Pendant que nous pestons à la vue 
des détritus sauvages, ce groupe 
de personnes est passé à l’ac-
tion : « Nous nous sommes d’abord 

adressés à la commune pour obte-
nir un minimum d’équipement (gilet 
de sécurité, gants, sac à ordures et 
pince de ramassage pour déchets) - 
merci à elle - et nous nous sommes 
mis au travail de manière sponta-
née et bénévole » 

… et une solution a germé ! « Il 
nous est venu une idée au gré de 
nos tournées de ramassage. Nous 
pensons créer une association de 
citoyens et citoyennes qui seraient 
prêts-es à assurer quelques tour-
nées de ramassage des déchets le 
long des rues directement voisines 
de leur lieu de résidence. L’asso-
ciation pourrait aussi assurer un 
travail de sensibilisation de la popu-
lation au problème du littering et de 
l’usage des espaces publics avec 
une communication concertée avec 
la commune. »

Un an après, l’idée s’est concrétisée 
et l’association « GESTES PROPRES 
– Action citoyenne » est née. Et elle 
recrute des volontaires motivé.e.s 
et enjoué.e.s à apporter une contri-
bution à l’effort collectif contre le 
littering. Voici 6 bonnes raisons de 
rejoindre « GESTES PROPRES – 
Actions citoyennes » !

1) Avoir un impact direct 
et positif sur son environ-
nement
Enfilez le gilet vert de 
« parrain et marraine 
de site » et partez à la 
chasse aux déchets. En 
s’engageant dans ce rôle, 
c’est l’occasion d’avoir un 
impact direct sur la pro-
preté de sa rue, de son 
quartier ou d’une zone 
que vous affectionnez. 
Afin d’être en mesure de 
relever le défi, la com-
mune de La Tène four-
nira le kit nécessaire : 
gilet de sécurité, gants, 
sacs à ordures et pince 
de ramassage. Grâce à 
des actions de nettoyage 
bénévoles et régulières, 
les zones suivies seront 
plus propres et la quantité 
de déchets abandonnés 
sera visiblement réduite !

2) Acquérir et trans-
mettre du savoir
Avec le soutien de la 
commune de La Tène, 
« Gestes propres – Actions 

citoyennes  » s’engage à former 
ses membres sur cette thématique 
actuelle et passionnante qu’est 
la gestion des déchets. Cycle des 
matériaux, bonne pratique de tri 
et de recyclage, effet des déchets 
sauvages sur l’environnement, voici 
quelques exemples de thèmes qui 
seront abordés dans le cadre d’une 
petite formation pour les nouveaux 
membres. À votre tour ensuite de 
transmettre les savoirs accumu-
lés à votre entourage pour un effet 
boule de neige garanti. 

3) Promouvoir le respect
Un des objectifs de « Gestes propres 
– Actions citoyennes » est la promo-
tion du respect de l’espace public. 
Cela se traduit par une sensibilisa-
tion à la population sur les incivili-
tés liées aux déchets et aux consé-
quences du littering. Les membres 
de l’association auront pour mission 
de véhiculer un message positif 
quant à l’usage de l’espace public 
lors des actions de nettoyages mais 
également au quotidien lors d’inte-
raction de voisinage. 

4) Valoriser les déchets
Mal-aimés car souvent perçus 
comme repoussants et inutiles, les 

détritus ont pourtant un fort poten-
tiel de valorisation lorsqu’ils sont 
bien gérés. Pour qu’ils puissent 
être recyclés, il est indispensable 
de les trier de la bonne façon. Mal-
heureusement, les écopoints mis à 
disposition par la commune de La 
Tène sont souvent mal exploités par 
les usagers. L’association souhaite 
favoriser une meilleure utilisa-
tion de ces points de collectes par 
diverses actions de sensibilisation 
et d’informations à la population.  

5) Créer des liens sociaux
Organisation d’événements et 
actions de nettoyages collectives 
sont au programme de « Gestes 
propres – Actions citoyennes ». 
C’est l’opportunité d’apporter vos 
idées et votre créativité pour réflé-
chir avec d’autres citoyen.ne.s du 
village à diverses manières d’en-
rayer l’abandon des déchets et de 
promouvoir une meilleure gestion 
de ces derniers. De plus, les par-
rains et marraines de site sensibi-
lisent avec bienveillances les utili-
sateurs.trices de leur zone lors des 
actions de nettoyage régulières. De 
bonnes occasions de nourrir des 
conversations intéressantes et ins-
tructives !

6) Prendre soin de la nature
Dernière raison mais pas des 
moindres, protéger activement 
la nature autour de nous ! Au tra-
vers des diverses actions envisa-
gées, « Gestes propres – Actions 
citoyennes » entend réduire la pol-
lution engendrée par les déchets 
sauvages dans les sols et les eaux. 
Par une bonne gestion des détritus, 
nous pouvons également avoir un 
impact positif sur l’environnement. 
En effet, le recyclage des matériaux 
est souvent moins gourmand en 
énergie que l’extraction de maté-
riaux bruts. Un paramètre non 
négligeable dans un contexte de 
changements climatiques.

Intéressé.e à en savoir plus ou, 
encore mieux, à vous joindre à cette 
aventure collective et citoyenne ?

Adresse et contact
Daniel Rotsch
Sous-les-Ouches 1
2074 Marin-Epagnier
gratiferia.latene@gmail.com

LA TÈNE

« Gestes propres », l’association qui vole à la rescousse de l’espace public 
6 bonnes raisons de rejoindre l’effort collectif !



N° 25 Vendredi 25 juin 2021 
Bulletin des Communes du district de Neuchâtel

9

Forte d’une harmonie et d’un 
groupe de tambours, l’Association 
musicale Neuchâtel – Saint-Blaise 
reprend ses concerts après l’inter-
lude covid 19.

Le groupe tambours, fort d’une 
dizaine de musiciens, sera présent, 
samedi 26 juin, à 11 heures, au Mar-
ché des roseaux du Port d’Hauterive, 
pour y donner un show de baguettes.

CZ

HAUTERIVE

Association musicale Neuchâtel – Saint-Blaise 
Tambours battants au Port d’Hauterive

Stage d’équitation du 6-9.07 / Stage de voltige du 19-23.07 Inscription à mirjamdegiorgi@gmail.com

Au concours de la Société des 
pêcheurs à la traîne du Bas-Lac, 
de dimanche matin 20 juin passé, 
quatre pêcheurs sur huit sont reve-
nus au port avec chacun un brochet 
de taille moyenne.

Ainsi Denis Demange a capturé un 
brochet de 3’680 grammes, Chris-
tian Dubois, Yves-André Zimmer-
mann et François Gehrig, chacun un 
de respectivement 3’470, 2’390 et 
1’680 grammes.

CZ

SAINT-BLAISE

Pêcheurs à la traîne du Bas-Lac 
Quatre brochets ont mordu à leurs lignes

DESTOCKAGE

Le vendredi 25 juin de 13 h à 18 h 
et le samedi 26 juin de 9 h à 17 h 
retrouvez la mythique qualité de 

la marque à la baleine jaune à prix sacrifiés !

Fin de Forel 8 - 2523 Lignières - info@danytex.ch

Une vision harmonieuse, selon vos désirs
Paysagiste diplômé

• Taille et élagage de saison
• Création
• Entretien et rénovation de gazon
• Biotope
• Toiture et mur végétal
• Maçonnerie paysagère

Francis Caron • Rue du Vignoble 6 • 2087 Cornaux
Tél. 078 623 23 63  • E-mail: carpi.caron@gmail.com

Une vision harmonieuse, selon vos désirs
Paysagiste diplômé

• Taille et élagage de saison • Création
• Entretien et rénovation de gazon • Biotope

• Toiture et mur végétal • Maçonnerie paysagère

Francis Caron • Rue du Vignoble 6 • 2087 Cornaux
Tél. 078 623 23 63  • E-mail : carpi.caron@gmail.com
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Les moins de 13 ans du Marin Bas-
ket Club dont nous vous faisons 
suivre les aventures depuis la for-
mation de l’équipe l’an passé ont 
pris la 2ème place du Championnat 
Suisse Jeunesse dimanche dernier 
lors du Final 4 à Allschwil.
Cet évènement finalisait une saison 
2020-2021 un peu écourtée par le 
COVID. Les filles du MBC ont tout de 
même pu disputer 10 matches cette 
saison et en ont gagné 8, c’est à dire 
tous sauf les 2 matches contre Lancy 
PLO Basket. C’est donc sans grande 
surprise que les 2 équipes romandes 
qualifiées pour le Final 4 – celles qui 
avaient le meilleur ratio du nombre 
de points par rapport au nombre 
de matches joués – étaient Lancy 
PLO Basket et le MBC. A ces deux 
équipes romandes se sont ajoutées 
Bellinzona, meilleure équipe tessi-
noise et Allschwil, représentant la 
Suisse Alémanique.
Un tirage au sort a décidé des 
demi-finales: Bellinzona U13F – 

Marin Basket F et BC Allschwil-FE-
MINA DU13-Lancy PLO Basket. Nos 
12 joueuses licenciées en U13F sont 
venues à Bâle ce weekend, même 
si malheureusement des blessures 
aux chevilles ont privé Victoria et 
Elisa de match. Elles ont supporté 
leurs copines depuis le banc. 
Nous craignions les Tessinoises 
pour cette demi-finale de samedi, et 
le match a en effet été serré jusqu’au 
bout et très chaud dans tous les 
sens du terme. Alissa, Mayly, Nina, 
Alessia, Angelina, Emma, Margaux, 
Mila, Tamara, et Mellie ont réussi 
à emporter le match 59 à 50 avec 
beaucoup d’engagement et d’abné-
gation.
Après ces efforts, tout le monde est 
allé se rafraichir et décompresser 
à la piscine. Comme nous étions en 
finale dimanche, le match n’était 
que dans l’après-midi, ce qui nous a 
aussi permis d’aller découvrir le zoo 
de Bâle le dimanche matin.

Midi, retour à la salle pour notre 
4ème confrontation de l’année contre 
Lancy PLO Basket (nous avions 
débuté la saison avec un match 
amical contre elles). Les estomacs 
étaient déjà serrés et le dîner fût 
bref…Tout le monde avait hâte de 
démarrer, mais c’était sans comp-
ter sur la petite finale qui dura 2h30 
pour finalement voir les tessinoises 
l’emporter après prolongations.
Echauffement, entrée sur le terrain 
avec l’hymne Suisse…les choses 
sérieuses commençaient. Nous y 
allions en outsider, et comme sou-
ligné auprès des joueuses, la pres-
sion n’était pas de notre côté. Nous 
avions déjà plus que rempli notre 
contrat. Nos lionnes sont entrées 
sur le terrain prêtes à en découdre, 
et à la surprise de l’équipe adverse 
ont remporté le premier quart 13 à 
8. Les sourires et la joie des filles 
étaient aussi visibles chez nos sup-
porteurs venus nous encourager. Et 
si elles créaient la surprise ? L’his-
toire ne sera pas aussi belle, nous 
faisions face à une équipe très expé-
rimentée et qui a su revenir dans le 
match alors même qu’il semblait 
que nous n’avions plus de forces à 
jeter dans la bataille. Notre baisse 
de régime dans les 2ème et 3ème quarts 
ont été sévèrement punis (3-22 et 
6-22). Poussées à ne pas avoir de 
regrets par leurs entraineures, les 
filles se sont remobilisées pour finir 
le 4ème quart à égalité (13-13). Le 
score final, 35-65 est sans doute un 
peu sévère quand l’on considère le 
beau jeu du premier quart temps, 
mais il nous faudra continuer à tra-
vailler pour délivrer ce niveau de 
performance dans la durée. J’ai bon 
espoir qu’après les gros progrès 

de cette année, notre belle histoire 
continuera la saison prochaine.
Nous sommes reparties de Bâle des 
souvenirs plein la tête. Merci aux 
filles tout d’abord pour leur engage-
ment, au club d’avoir financé pour 
nous en grande partie ce final 4, à 
notre officiel du weekend, André 
(et Andrej et Fabien pour les autres 
matches) et notre soigneur Thierry. 
Merci à nos supporteurs venus nous 
encourager – de loin le meilleur 
public de ce Final 4. Merci à toutes 
les attentions qui nous sont par-
venues par messages et réseaux 
sociaux.
Un seul regret…que Maya et Inès 
qui s’entrainent avec nous parce 
qu’il n’y a pas d’équipe U15F pour 
les accueillir ne puissent vivre les 
mêmes émotions que celles vécues 
par leurs copines cette saison.
Le basket féminin doit encore se 
développer dans notre canton. Alors 
les filles, si vous aimez le basket…
rejoignez-nous, et peut être que plus 
de filles pourront continuer l’un des 
meilleurs sports qui soient. Com-
munes, sponsors, aidez-nous à trou-
ver des crénaux d’entrainement. La 
motivation y est. Maintenant, il nous 
faut les moyens!
Pour finir, en tant que maman de 2 
des joueuses de l’équipe et en tant 
que coach, je suis extrêmement fière 
de ce que l’on a réalisé, et je sais que 
Nuria, coach elle aussi, et maman 
elle aussi de l’une des joueuses l’est 
tout autant. Ceux qui ont pu la voir 
sauter de joie au coup de sifflet final 
de la demi-finale pourront en témoi-
gner…»Tu étais encore plus contente 
que nous» lui aurait rétorqué l’une 
des joueuses. 

Stéphanie B.

MARIN

Marin Basket Club - Vice-championnes de Suisse U13F !

Rue des Prés 45a – 2017 Boudry
Mobile : 078 715 93 89 – peinture.simone@gmail.com

30 ans d’expérience
Devis gratuit
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Les communes de La Tène, Hau-
terive, Saint-Blaise (membres du 
Syndicat intercommunal du Théâtre 
régional (SITRN) de Neuchâtel) 

et Enges, ont le plaisir de vous 
annoncer qu’elles offrent le 
Pass’jeune à leurs habitants. 

Ce Pass’jeune permet à toutes 
celles et ceux qui sont en appren-
tissage ou aux études de bénéficier 
d’un tarif unique de CHF 10.– pour 
chaque spectacle de la saison 
2021/2022 du Théâtre du Passage 
de Neuchâtel 
Pour l’obtenir, il suffit de se présen-
ter au contôle des habitant-e-s de 

votre commune avec une attestation 
(carte d’apprenti-e/d’étudiant-e). 
Le Pass’jeune vous sera ensuite 
envoyé directement dans votre boîte 
aux lettres par le Théâtre du pas-
sage.
Pour rappel, les citoyen-ne-s des 
communes membres du Syndicat 

intercommunal du Théâtre régional 
(SITRN) bénéficient de rabais sur 
les abonnements (dès 6 spectacles) 
et les spectacles (Pass littoral, 
Pass’jeune). 
Le Théâtre du Passage propose 
également d’autres offres telles que 
le tarif Last Minute à CHF 15.– pour 
les billets vendus dans l’heure pré-

cédant le début de la représentation 
(sans réservation possible et dans 
la limite des places disponibles). 
Les trois premiers spectacles de la 
saison 2021-2022 ont été dévoilés 
mi-juin. Le programme complet 
de la saison sera quant à lui pré-
senté dès le 17 août sur les diffé-

rents médias sociaux et sur le site 
du théâtre. Le Théâtre du passage 
organisera également une tournée 
de rencontre avec le public qui s’in-
titulera « A vous le Passage ! ».

N’hésitez pas et venez demander 
votre Pass’jeune !

LA TÈNE - HAUTERIVE - ENGES - SAINT-BLAISE

Théâtre du Passage de Neuchâtel : 
Le Pass’jeune offert aux habitant-e-s des communes de La Tène, Hauterive, 
Enges et Saint-Blaise !

LA NEUVEVILLE

Championnat suisse inter-clubs ! 

En attendant les finales de promo-
tion/relégation, deux équipes du 
club ont évolué le week end der-
nier. Les dames seniores 40+  rece-
vaient la formation de Born Kappel. 
Magnifique victoire de nos dames 
qui ont pratiquement fait le carton 
plein.   Belle prestation avec 3 vic-
toires en simple et deux en double. 
Lucille Pauli (l’assurance tous 
risques de l’équipe) s’est impo-
sée 6/1 6/. Murielle Haenni a fait 
de même avec une victoire de 6/2 
6/4. Josiane Richard, qui fêtait son 
retour a égaelement remporté la 
palme 6/1 6/1. En double, Lucille/
Heidi Harsch ont gagné 6/4 6/4 
alors que Murielle/ Schmid Nelly 
imitaient leurs collègues 6/0 7/6.  
Ces 5 points font du bien au niveau 
classement intermédiaire.

Roland Houlmann accueillait Givi-
siez pour la catégorie des 55+ 3ème 
ligue. Résultat final match nul 3 à 3.  
Avec les trois points récoltés, notre 
équipe se maintient sur le podium 
au classement intermédiaire. Le 
cap Roland remporte son match 6/3 
7/6,  Roger Piard a commencé par 
remporté le tie break et a enchainé 
le deuxième par 6/3.. Jean-Louis 
Frei a écrasé son adversaire par 6/0 
6/0. Même en seniors, pas de pitié 
en compétition. Les deux doubles 
ont été perdus même , même si le 
double no deux aurait mérité un 
meilleur sort.
Les autres équipes sont soit quali-
fiées en promotion ou évolueront en 
relégation. Ces matches auront lieu 
le 3 juillet prochain.
Premier tour du championnat
Frijune 50+
Nous ignorons si les équipes du TC 
La Neuveville évoluent sur la même 
planète que leurs adversaires. Nos 
deux équipes prennent déjà les 
commandes avec des résultats sans 

appel.  La Neuveville 1 de Roland 
a battu Le Landeron par 4 à 0.  La 
Neuveville 2 de Sam a fait étalage 
de ses qualités pour remporter la 
donne à Morat par 4  à 0 également. 
Ont participé à ces succès, Lucille, 
Liliane, Roland , Roger , Jeannot, 
Jacqueline, Josiane, Ane Sam  et 
Jean.  Comme remarque, on peut 
prétendre que la chaleur convient 
très bien aux neuvevillois.   L’objectif 
de la saison est de conserver le tro-
phée remporté deux années de suite 
par le TC La Neuveville.
Championnat interne
Toutes les infos à ce sujet figurent 
dans la new lettre adressée par les 
organisateurs Joao  & Damien. Jean 
Hirt a bien voulu transcrire toutes 
ces infos. La circulaire est affichée 
au club house. Avis aux amateurs !!!
Les news de Damien
En  ce moment Damien se trouve à 
Klosters dans les Grisons pour un 
« Futur 25000$ ». Son classement 
ATP lui a permis d’entrer dans le 
tableau principal. Au premier tour, 

il tombe contre un Hollandais classé 
aux alentours de la 500 ème place 
mondiale. Nous ne pouvons que lui 
souhaiter plein succès.  Deux entraî-
neurs du CT Neuchâtel (Cadolles)  
suivent leurs joueurs aux Grisons.

Le rédacteur du TC

Coline Magnin
079 156 11 24

Sur rendez-vous
Route de Champréveyres 3

2068 Hauterive

Femme • Homme • Enfant
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Quand Petit-Ours part en quête de 
Monsieur Amour, il fait des ren-
contres surprenantes… Parvien-
dra-t-il à trouver ce qu’il cherche ?
Sous la plume de Caroline Mandy, 
Petit-Ours, compagnon câliné des 
petits, a peu envie d’hiverner, il pré-
fère se hasarder hors chemin, quitte 
à s’impatienter dans ses aventures ! 
Edité à La Maison Rose de Cosso-
nay, sorti des presses de l’impri-
merie Messeiller, le nouvel album 
illustré par Marianne Schneeberger 
« Patience Petit-Ours, le printemps 
reviendra », réserve de jolies sur-
prises ! En sa tendre compagnie les 
petits enfants passeront un doux été.
Soutenu par la Fondation culturelle 
de la Banque Cantonale Neuchâte-
loise, l’ouvrage a pu être imprimé 
localement. Il se trouve en librai-
rie ainsi qu’à l’Atelier Aquarelle à 
la carte, à Cressier, au prix de 16 
francs.
- Caroline Mandy : elle partage sa 

vie entre son métier d’infirmière 

et sa passion pour la littérature 
enfantine. Après avoir raconté 
beaucoup d’histoires à sa fille, 
puis aux enfants d’une associa-
tion en faveur de l’intégration, 
elle se lance dans l’écriture de 
récits qui mettent en valeur son 
pays d’adoption : la Suisse.

- Marianne Schneeberger : elle 
enseigne l’aquarelle dans son 
atelier « Aquarelle à la carte » à 
Cressier, et organise des ateliers 
découverte auprès de l’école 
primaire. A ce jour, elle a écrit 
elle-même plus d’une quinzaine 
d’ouvrages pour la jeunesse, 
et en a illustré autant, certains 
ont été primés et réédités. Ses 
textes sont étroitement liés à son 
entourage et son environnement. 
Et son imagination fait le reste.

GC

CRESSIER

Petit-Ours - délicieux album pour les tout-petits !

MENU DE LA SEMAINE DU 
29 JUIN AU 2 JUILLET 2021

La carte du midi

Entrées
 8.–  Mesclun de salade de l’Auberge
 
 10.– Ballotine de saumon, mayonnaise anchoïade,
  chips de pain

 
 9.– Tartare de courgettes, coriandre et citron confit

 10.– Crème de laitue froide, espuma burrata et
  petits croûtons à l’ail 
Plats
 22.–  Sauté minute de bœuf comme un Stroganoff,
  mousseline de pomme de terre
 
 20.– Poitrine de porc confite, mini ratatouille au basilic, 
  pommes croquettes
 
 18.– Déclinaison de cèleri : grillé, en purée et frit,
  émulsion noisette

 21.– Fish and chips de perches, sauce tartare,
  petite salade verte
Desserts
 9.–  Carpaccio d’ananas, sorbet noix de coco
 
 10.– Feuille à feuille croustillant aux fraises et
  mousse basilic
 
 10.– Sablé breton framboise, mousse vanille et
  son sorbet framboise 

INFO@AUBERGE-HAUTERIVE.CH • WWW.AUBERGE-HAUTERIVE.CH
+41 (0)32 753 20 20 • RUE DE LA CROIX-D’OR 9, 2068 HAUTERIVE

RÉSEAUX SOCIAUX@AUBERGE_HAUTERIVE
 Fermé le : lundi – mardi soir et dimanche soir

La première équipe du FC Saint-Blaise joue dimanche 27 juin à 10h son der-
nier match à domicile contre la première équipe du FC Couvet I dans le cadre 
du championnat de 3ème Ligue
 L’équipe sera automatiquement promue en 2ème ligue !
Venez nombreux les soutenir et célébrer la promotion !!

SAINT-BLAISE

OPÉRATION STADE PLEIN 
POUR FÊTER LA PROMOTION 

• Rénovation de combles et toiture
• Isolation
• Agencement intérieur et extérieur
• Fenêtres PVC • Bois • Bois métal

Route de Soleure 6 • 2072 Saint-Blaise
Frédéric Monard • Tél. 079 340 36 06 – Yannick Thiébaud • Tél. 079 277 88 09

Plus d’informations sur www.evasionbois.ch

• COUVERTURE

• FERBLANTERIE

• POSE DE PARATONNERRES

• RÉNOVATION DE FAÇADES

Samedi 26 juin 2021
10:00 FC Marin-Sports 1-FC United Milvignes            Juniors E
18:00 FC Fleurier 1 (2ème ligue)-FC Marin-Sports 1(2ème ligue) Championnat

Dimanche 27 juin 2021
10:00 FC Lignières-Le Landeron (Championnat 3ème ligue)
Centre Sportif, Lignières

MARIN

Matchs du FC Marin-Sports 
pour le week-end prochain

LIGNIÈRES

Match du FC Lignières
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Entreprise familiale par excellence, 
Bralina Broderie allie précision, 
goût du travail bien fait, et un 
professionnalisme à toute épreuve. 
Leur technique de décoration sur 
textile est la plus élégante du mar-
ché et pour eux, aucun défi ne peut 
être relevé. Rencontre avec des 
passionnés.
Tout a commencé le 1er juin 2020 
pour l’entreprise Landeronnaise qui 
a été fondée à cette date. En fait, 
ça n’est pas tout à fait exact : tout a 
commencé à Lignières il y a plus de 
30 ans. M. Bentley, créa son entre-
prise spécialisée dans la broderie, à 
l’époque uniquement sur des fanions 
pour des clubs sportifs de football, 
volleyball et hockey. L’entreprise 
connaissant un certain essor, M. 
Bentley engage. C’est à cet instant 
que Natalia Braz entre en fonction, 
une fonction qu’elle occupera pen-
dant près de 20 ans, puis à titre privé 
au service du fondateur de l’entre-
prise. C’est donc tout naturellement 
que sa belle-fille, Liliana, a suivi sa 
voie à son arrivée en Suisse il y a 9 ans 
et s’est spécialisée dans la broderie 
à son tour. Toutes deux connaissent 
parfaitement « les ficelles » et savent 
exactement à quoi il faut être attentif 
pour un travail de qualité. Peu à peu, 
l’idée fait son chemin et Liliana fonde 
Bralina Broderie en 2020. 
Puis en mars 2021 Borderie Bralina 
s’agrandit avec l’acquisition de l’en-
treprise Broderie Bentley.

Si la jeune femme a développé ses 
propres créations en proposant de 
jolis articles bébé personnalisés, la 
« marque de fabrique » de Bralina, 

c’est la broderie, et pas n’importe 
laquelle, la broderie de haute qua-
lité Swiss Made. « La broderie est la 
technique de décoration sur textile la 
plus élégante du marché », précise 
Liliana Braz. « La broderie met natu-
rellement en valeur les logos. Bra-
lina offre en outre une large gamme 
de vêtements personnalisables. 
Avant de broder ces derniers, nous 
vérifions avec les clients les designs 
pour garantir le meilleur résultat. »
En effet, Bralina Broderie est une 
entreprise, équipé des machines 
professionnelles (multi-têtes) 
appropriées. Il y a ainsi un poste 
équipé d’une machine mono-tête qui 
sert à créer prototypes et échantil-
lons. « Dans l’idéal, le client nous fait 
part de son projet, de son budget, et 
nous lui faisons une offre appropriée 
en fonction de ses besoins et de son 
budget. Nous travaillons avec plu-
sieurs marques de vêtements. Il y 
a donc par exemple plusieurs types 
de polo, qui varient selon la qualité 
et l’origine du tissu, des matériaux 
que nous maitrisons et dont nous 
connaissons les réactions et altéra-
tions possibles. En fonction du client, 
nous offrons le produit qui lui corres-
pond le mieux. »
Ensuite, il suffit de livrer le logo sous 
forme numérique si possible, mais 
Bralina Broderie a même plusieurs 
fois réussi à recréer une image bro-
dée à partir d’une simple photo. 
Parmi les challenges les plus fous, 
il y a eu la broderie d’un portrait de 
famille, la broderie d’un chat (mais 
tout autre animal de compagnie 
peut, par exemple, orner votre linge 
de maison) et celle d’une voiture. Son 

modèle, facilement identifiable, a été 
entièrement pensé et personnalisé 
en fonction de la demande du client. 
Jusqu’au moindre détail, comme les 
phares des voitures qui se tintaient 
de fil fluo pour simuler la lumière…
On l’aura compris, Bralina, avec sa 
large palette de services et sa volonté 
d’offrir le meilleur en tout temps, 
réussit l’étonnant pari de proposer à 
des prix qui restent concurrentiels, 
de la broderie de haute qualité réa-
lisé en Suisse. Passionnée par son 
métier, Liliana Braz bénéficie encore 
des conseils et des coups de main 
expérimentés de sa belle-maman, 
Natalia. « Nous sommes attentifs à 
toutes imperfections et n’hésitons 
pas à recommencer si nous esti-
mons que le résultat n’est pas assez 
convaincant. »

Une belle histoire de famille (le nom 
de l’entreprise est d’ailleurs une 
contraction de leur nom de famille 
ainsi que les prénoms de Liliana et 
Natalia), qui se conjugue au quoti-
dien, afin d’offrir à chaque entre-
prise, à chaque personne, la brode-
rie élégante qui correspond à ce qu’il 
désire.

Broderie Bralina
chemin du Coteau 35
2525 Le Landeron
032 751 22 15
info@bralina.ch

CS

LE LANDERON

Le Landeron Bralina Broderie 
La garantie d’une broderie de haute qualité Swiss Made

• Rénovation de combles et toiture
• Isolation
• Agencement intérieur et extérieur
• Fenêtres PVC • Bois • Bois métal

Route de Soleure 6 • 2072 Saint-Blaise
Frédéric Monard • Tél. 079 340 36 06 – Yannick Thiébaud • Tél. 079 277 88 09

Plus d’informations sur www.evasionbois.ch

• COUVERTURE

• FERBLANTERIE

• POSE DE PARATONNERRES

• RÉNOVATION DE FAÇADES

Installée depuis début avril dans ses nouveaux locaux, Bralina Broderie 
dispose désormais d’un espace suffisant pour recevoir ses clients.

10 + 24 avril
08 + 22 mai
12 + 26 juin

10 + 24 juillet
14 + 28 août

    11 + 18 septembre

9h00 – 14H00
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Le parc riche en arbres anciens et 
exotiques est à la disposition des 
hôtes et offre aussi bien des bancs 
pour se reposer dans des endroits 
retirés, que des chemins de prome-
nade permettant de contempler les 
Alpes. Un emplacement réservé aux 
barbecues, un terrain de tennis, un 
autre de basket-ball ou de foot, tout 
comme la piscine, sont très appré-
ciés des hôtes.
Une tour servant de grange à céréales 
a jadis été construite en 1825/26. Elle 
était équipée d’un système de venti-
lation comme il en existait en Angle-
terre. C’était en partie pour cette 
raison qu’on la surnommait le « gre-
nier anglais ». Un escalier en spirale 
en faisait le tour pour conduire à 
une terrasse (belvédère) comme en 
témoignent les prospectus de l’in-
ternat à cette époque. Après 20 ans 

d’utilisation, la tour devint inutile. 
Il était en effet plus simple d’aller 
acheter les céréales au marché. Elle 
fut finalement détruite en 1871.
L’exploitation agricole s’étend sur 
23 hectares. La ferme compte un 
troupeau de vaches avec leurs veaux, 
de cochons élevés en plein air, ainsi 
que des chevaux qui sont placés en 
pension.
A Montmirail, on cultive du blé, des 
betteraves, du soja et des fruits. Du 
« natura-beef » y est produit et vendu, 
ainsi que de la viande de porc, des 
cerises, des pruneaux, des pommes 
fraîches ou séchées et du jus de 
pomme.
Montmirail offre des places de pen-
sion pour chevaux ainsi que des 
leçons de voltige et d’équitation 
pour les enfants de la région. Pour 
d’éventuelles questions veuillez vous 

adresser à Renato et Edith Degiorgi, 
tél. 079 692 15 18 ou sous farm@don-
camillo.ch !
Pour la Communauté, tél. 032 756 90 
00, fax : 032 756 90 01
Comme vous avez pu le lire, c’est 
une longue histoire et une longue 
tradition chrétienne nous reliant aux 
hommes et aux femmes du passé. 
Un grand nombre de changements 
se sont opérés ici, à Montmirail, mais 
l’idée que ce lieu puisse être un lieu 
où les hommes rencontrent Dieu 
et les autres, a toujours été vivant. 
Montmirail demeure un endroit de 
foi. C’est avec plaisir que nous vous 
en avons donné un aperçu histo-
rique et espérons que le Seigneur 
continuera d’écrire avec les hommes 
l’histoire de ce lieu magnifique, 
puisque « Mons mirabilis » signifie 
« mont merveilleux »

Ainsi que vous l’avez lue, cette bro-
chure s’est ouverte sur l’histoire 
de Montmirail et la présentation de 
la Communauté de Don Camillo. 
Dans la deuxième partie vous avez 
eu des informations plus détaillées 
concernant les différents bâtiments 
et domaine que le lecteur pourra 
identifier. Quant à la Chapelle et la 
cafétéria, ils peuvent être visitées 
sur demande en vous adressant à la 
réception. Les autres bâtiments sont 
privés.
Nous remercions notre Conseiller 
communal Martin Eugster qui a cer-
tainement pris une part importante 
dans la réalisation de la brochure 
dont est tirés une partie des textes 
ci-dessus.
Merci à la Communauté Don Camillo 
de Montmirail près de Thielle.

RS

L’idée du Musée d’Art et d’Histoire 
de Neuchâtel (MAHN) de consacrer 
sa nouvelle exposition (du 27.6 au 
28.8.2021) exclusivement à la place 
des femmes dans les collections 
n’a rien de saugrenu : ne célèbre-
t-on pas précisément cette année 
le cinquantenaire du suffrage fémi-
nin (1971) ? A l’appui d’une sep-
tantaine d’œuvres -et notamment 
de certaines peintures, estampes, 
médailles, céramiques, présentées 
pour le première fois- l’exposition 
propose une ouverture à un univers 
novateur, par rapport aux modèles 
dominants. 

Ce nouveau regard sur les collections, 
avec les femmes artistes comme 
point de départ, ouvre l’esprit et les 
sens sur nombre d’interrogations. 
Par exemple, sur quels carcans s’ap-
puie-t-on généralement pour appli-
quer la distinction entre la marge et 
les normes ? Ou entre le majeur et le 
mineur ? Ou se demander dans quelle 
mesure les artistes sont soumis à des 
clichés de genre en raison des clas-
sements thématiques ? Voir encore 
si certains protagonistes de mouve-
ments artistiques n’en deviennent 
pas « les oubliés » de par l’installation 
même de ces mouvements au sein de 

l’histoire de l’art ? De quoi noircir son 
carnet de notes, serait-on tenté de 
dire ! Des visites sont d’ailleurs pré-
vues… éventuellement à cet effet ! 
A retenir dans ce contexte que 
dimanche 27 juin, journée d’ouverture, 
une rencontre est prévue (11h15) avec 
l’artiste Elisabeth Llach. Diplômée de 
l’ECAL à Lausanne, elle expose prin-
cipalement en Suisse et en France. 
Cette artiste, dont les œuvres, outre 
le MAHN, figurent parmi plusieurs 
collections publiques et privées (par 
exemple au Kunstmuseum de Berne, 
au MAMCO à Genève), qui fut lauréate 
du prix du Jury d’Accrochage en 2003, 

puise l’essence de ses œuvres dans 
la satire, le délire, voire une certaine 
bestialité. Sans omettre toutefois, 
lorsque celui-ci s’impose, le recours 
à une bonne dose de théâtralité. 
Visites guidées : 1er juillet (18h30) 
pour les membres d’Arthis et 14 août 
(11h15) : toutes deux commentées 
par la commissaire Diane Antille.
En dehors de cette exposition, à rele-
ver notamment que du 13 au 15 août 
se tiendra le week-end Promo Musée. 
Le programme sera disponible sur le 
site www.mahn.ch, ainsi que toute 
info complémentaire.

DF

?????????

???????????? 
????????????

LA TÈNE

L’Histoire de Montmirail (4ème partie)

NEUCHÂTEL

« Mutantes » Les femmes dans les collections : 
la nouvelle exposition du MAHN

 VOILLAT SA
Jardiniers  - Paysagistes

Création et entretien de jardin
Plants de �eurs et de légumes
Les Flochets
2525 Le Landeron

T. 032 751 26 66
F. 032 751 29 79

info@voillatsa.ch
voillatsa.ch
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Le nouveau Kia Sportage
Black Edition 4x4
Modèle spécial limité

Modèle illustré: Kia Sportage Black Edition 4x4 1.6 CRDi, man. 
CHF 33 950.‐*, pack Black Edition+ CHF 1 500.‐, peinture métalli-
sée CHF 750.‐ (TVA incluse), 6,5 l/100 km, 170 g CO2/km***, catégo-
rie de rendement énergétique C. Kia Sportage Black Edition 4x4
1.6 TGD-i, man. CHF 32 950.‐*, peinture métallisée CHF 750.‐ 
(TVA incluse), 9,2 l/100 km, 209 g CO2/km***, catégorie de rende-
ment énergétique F. * Prime de CHF 2 000.‐ déjà déduite. Offre 
valable jusqu’au 30.6.2021 ou dans la limite des stocks disponibles. 

dès CHF 32 950.‐*

Storrer Automobiles Sàrl
GARAGE ET CARROSSERIE

Grand-Pont 2 • 2087 Cornaux 
Tél. 032 757 15 56 • www.storrerautomobiles.ch

Depuis quelques années, le LLAD 
prend bénévolement en charge le 
ramassage des déchets le long des 
rives landeronnaises.
Au fil du temps, force-leur est de 
constater qu’une importante partie 
de cette « récolte » est composée de 
mégots de cigarettes avec différents 
impacts sur l’être humain. Ce déchet 
cause de nombreux dommage à 
l’environnement, agace, réduit la 
qualité de vie et le sentiment de 
sécurité de la population dans les 
espaces publics. De plus, cela porte 
atteinte à l’image de notre commune 
et de ses environs. Cela a également 
un impact négatif en polluant le sol, 
les plantes et les eaux, car ils ne sont 
pas recyclables. 
Fort de cette constatation, le LLAD a 
pris la décision de placer onze cen-

driers publics là où la pollution par 
les mégots de cigarettes est impor-
tante, en les installant le long du 
lac, sur les places de pique-nique, 
la plage, le port, le débarcadère et la 
place de jeux.
L’exécutif a accueilli favorablement 
cette démarche afin de remédier à 
cet abandon de mégots de cigarettes 
sur le sol.
Avec cette pose, le LLAD espère que 
les fumeurs se montreront respon-
sables en utilisant ces cendriers mis 
à leur disposition, car ce sera un 
geste important pour la préservation 
de la nature.
Le 1er juillet au port du Landeron à 
18h, venez découvrir ces nouveaux 
cendriers lors de l’inauguration offi-
cielle préparée par le LLAD.

CP

LE LANDERON

LE LANDERON APRÈS DEMAIN (LLAD), 
POSE DE CENDRIERS PUBLICS POUR 
RÉDUIRE LA POLLUTION svequicoaching∫

Q
∫

QVS

Sigrist Virginie 
Equicoaching

Combes Le Landeron
www.svequicoaching

+41 79 203 30 89

Accompagnement
assisté par les chevaux
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C’est avec regrets que nous devons 
vous annoncer que la course 2021 
n’aura pas lieu.
Bien que la situation sanitaire s’amé-
liore de jours en jours, celle-ci est 
encore instable  et rien n’est garanti 
qu’une reprise d’un variant Covid ne 
vienne s’interposer d’ici le mois de 
septembre.
L’organisation de la course implique-
rait plusieurs paramètres à prendre 
en compte, dont entre autre devoir 
garantir le respect des règles de dis-
tanciation sociale encore en vigueur 
pour l’instant. Ceci aussi bien pour le 

voyage que pour la partie de l’apéritif 
et du repas. 
Par sécurité et en accord avec la SDL, 
nous avons donc décidé de renoncer 
à l’organisation de la course 2021.
Nous le regrettons vivement et nous 
vous  donnons rendez-vous  jeudi 
1er  septembre 2022 pour enfin réali-
ser cette 64ème édition, pour autant 
que la situation le permette.
D’ici là, prenez bien soin de vous et 
de vos proches.
Avec toutes nos amitiés.
Vos dévoués organisateurs    

YF

Etant membre du Conseil de Fon-
dation depuis plus de 20 ans, Fran-
çoise Siliprandi, vice-présidente, a 
présidé mercredi 9 juin 2021 sa der-
nière séance en l’absence du Pré-
sident Raymond Frossard, malade.
L’ordre du jour en 8 points a été 
liquidé en une demi-heure.
Heinz Hoffmann, Conseiller commu-
nal était présent et a posé plusieurs 
questions concernant la Commune. 
Doit-elle être au Conseil de Fonda-
tion ? Michel Luthi s’est également 
exprimé en ce qui concerne la pose 
de panneaux solaires.
Dès l’ouverture de la séance, la 
Présidente a salué et souhaité la 
bienvenue aux membres présents 
ainsi qu’aux membres du Conseil 
de Direction. Elle a dit que seuls les 
membres du Conseil de Fondation 
ont le droit d’intervenir et de voter.
Aucune demande de modification de 
l’ordre du jour étant demandée et le 
PV de la séance du 17 juin 2020 étant 
adopté, la séance a pu commencer 
selon l’ordre du jour
Dans les mutations au Conseil de 
Fondation, Michel Luthi Conseiller 
général, remplace Theresia Lau-
per. En outre, le groupe PDC devenu 
« Le Centre » n’est plus représenté, 
Laurent Suter ayant démissionné. Et 
suite au décès de Marinette Masci, 
Sylvia Hirschi qui est membre du 
Conseil de Direction, a été nommée 
au poste de vice-présidente. 

Dans son rapport d’activité, Michel 
Planas, Président du Comité de 
Direction, a parlé de plusieurs tra-
vaux qui ont été effectués dans les 
immeubles des Indiennes, dont par 
exemple le changement de toutes 
les cuisines de ces immeubles.
Dans son rapport, le trésorier David 
Faugère relate, avec sa justesse 
habituelle, les comptes de la Fon-
dation des Indiennes. Ainsi des tra-
vaux ont été faits sur le toit. Dans les 
actifs, il y a : Frs 7’279’987.63 et au 
passif : Frs 2’124’438.81. Dans les 
recettes : Frs 501’600.– et déduc-
tions sur ventes : Frs 493’806.75 
Dans le total des charges locataires, 
nous avons : Frs 8’972.92 En ce qui 
concerne les charges propriétaires, 
il y a : Frs 285’158.88 Le résultat 
d’exploitation est de : Frs 188’138.84 
Pour le budget 2021, un bénéfice de 
Frs 206’000.- est prévu.
Dans son rapport de l’organe de révi-
sion, Hugues Pointet informe qu’il 
n’a pas constaté d’irrégularité sur la 
tenue de la comptabilité.
A la fin de la séance une nouvelle 
concierge est présentée, il s’agit de 
Rosa Tortello. Tous lui souhaitent 
une cordiale bienvenue.
Et la Présidente Françoise Sili-
prandi, ancienne Présidente du Club 
du Jeudi, termine à 19h35 en disant 
qu’elle a démissionné et en présen-
tant Eva de Swarte qui lui succèdera.
Applaudissement de l’assemblée.

 RS

LE LANDERON

Annulation de la course des aînés 2021
LA TÈNE

Fondation des Indiennes : Françoise 
Siliprandi préside sa dernière séance

LE LANDERON

24.07 SDL, FÊTE DU CAMPING, CAMPING LES PÊCHES
31.07 COMMUNE, FÊTE NATIONALE SUISSE, VV ET PISCINE

LA TÈNE

02.07–15.08 LUDOTENE, FERMETURE D’ÉTÉ DE LA LUDOTHÈQUE. 

CRESSIER

03.07-31.10 PARC ANIMALIER DE BEL-AIR, LABYRINTHE DANS LE  
 MAÏS, DOMAINE DE BEL-AIR

31.07 COMMUNE/ADC/FANFARE, FÊTE NATIONALE,
 PLACE DU VILLAGE

MÉMENTO DE JUILLET

 
 

PISCINE DU LANDERON 
 

1971 - 2021 
 

 
 

Le vendredi 10 avril 1971, était le jour de l'inauguration de la piscine du Landeron. 
 

 
 
 
Malgré la situation sanitaire du moment et pour marquer cet évènement, quelques 
animations seront mises en place pour tous du vendredi 2 au dimanche 4 juillet 2021 
 
Le programme sera affiché dans l'enceinte de la piscine ainsi que dans la prochaine 
édition du Bulcom. 
 
Le Conseil de Fondation  
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Comme ce fut le cas l’an passé, le 
pique-nique annuel des habitants 
du haut du village se tiendra, cette 
année, sous la forme d’un apéritif 
au pavillon du Pré Brenier. Il aura 
lieu, le samedi 3 juiilet, dès 16h30, 
par n’importe quel temps.

Les organisateurs se réjouissent, 
d’ores et déjà, d’y accueillir les habi-
tants des quartiers voisins pour un 
moment de convivialité retrouvée.
Chacun pourra agrémenter l’apéro 
de boissons et d’amuse-bouche.

CZ

Le jeudi 17 juin dernier, l’Associa-
tion du P’tit Four de Wavre a orga-
nisé une soirée « Rock et Pizza ». 
Limitée à 100 personnes pour des 
raisons sanitaires, cette soirée a 
très rapidement affiché « com-
plet » ! 
 Il est 19h00 dans la cour du Collège 
de Wavre. La fumée s’échappant 
de la cheminée du P’tit Four donne 
le signal du début d’une splendide 
soirée ! Les élèves de l’école de 
musique BBM 74, sise à Neuchâtel, 
sont prêts ! Guitares, basses, micros, 
claviers, percussions et même trom-
pette à la main ! Ils sont venus pré-
senter un magnifique concert sur 
le thème « Les Années Huitantes, 
c’était mieux avant ». 21 musiciens 
se sont succédés en groupes pour 
interpréter les grands tubes des 
années 80 de Ah-Ha, Midnight Oil, 
Van Hallen, Eurythmics, The Police 
et encore d’autres grands artistes 
qui nous ont fait vibrer à cette 
époque ! Le choix musical ne pouvait 
pas mieux tomber en cette période ; 
on avait bien besoin de chansons 
vives et rythmées nous rappelant 
une décennie passée un peu déjan-
tée mais pleine d’énergie, désinvolte 
et si joliment fluorescente !
Au fil des chansons, de croustil-
lantes pizzas cuites au feu de bois 
étaient servies. Une équipe de 4 piz-
zaïolas s’est démenée toute la soirée 
dans le bâtiment du P’tit Four où la 

température avoisinait les 40°C ! 
Le bar, quant à lui, était bien garni 
en boissons fraîches, dont la déli-
cieuse bière Celestial fabriquée à 
La Tène. Le public présent était très 
enthousiaste et s’est montré coopé-
ratif face aux règles sanitaires impo-
sées. Vivement que celles-ci soient 
finalement levées ! En attendant, on 
doit vivre avec, alors tout le monde 
s’adapte !, a déclaré Celia Walmsley, 
présidente de l’Association du P’tit 
Four de Wavre et principale organi-
satrice de cet événement. 
Le Comité de l’Association du P’tit 
Four de Wavre a pu compter sur le 
soutien de l’administration commu-
nale de La Tène qui a grandement 
contribué à l’organisation de cet 
événement en mettant à disposition 
le matériel logistique nécessaire au 
respect des directives anti-Covid. En 
dépit des contraintes extrêmement 
strictes imposées par le SCAV, on a 
eu le sentiment de revivre ce soir-là. 
Quel bien cela nous a fait de voir un 
concert en « live », avec des artistes 
en chaire et en os devant nous, pas 
derrière un écran! Les musiciens 
de BBM 74 nous ont offert un super 
spectacle! Bravo et merci à ces 
artistes qui nous ont fait l’immense 
joie de venir se produire gratuite-
ment à Wavre ! Merci au P’tit Four 
aussi, qui nous régale toujours de 
ses délices cuits au feu de bois !
L’Association du P’tit Four de Wavre

SAINT-BLAISE

Samedi 3 juillet 2021 
Apéritif convivial au Pré Brenier

WAVRE

Association du P’tit Four de Wavre

Rectificatif concernant l’Assemblée générale 
du « Ptit Four » de Wavre le 2 juin 2021

L’association du P’tit Four de Wavre remercie Monsieur Remo Siliprandi 
pour son article paru dans l’édition du vendredi 11 juin 2021. Concer-
nant le «rapport de la trésorière», cette dernière tient à préciser que le 
« bénéfice » des livraisons chez « Emmy » de Frs 1’174.55 nous permet 
juste de rembourser le prix du bois que nous utilisons pour ces four-
nées hebdomadaires.
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Le Conseil général, qui s’est réuni, 
hier soir, était appelé à voter un 
crédit de CHF 55’000.00 pour ins-
taller, un fitness urbain au nord de 
la fontaine dessinée par l’architecte 
tessinois Mario Botta.
Le fitness urbain consiste en une 
installation destinée aux sportifs et 
sportives débutants comme aux plus 
aguerris. Ils peuvent y effectuer des 
entraînements à leur convenance et 
en tout temps au moyen de machines 
de fitness et de bancs de traction 
de street workout. Il est librement 
accessible et en tout temps.
Le Conseil communal déclare : « Le 
matériel a été sélectionné pour 
convenir à toutes les générations 

à partir de 16 ans révolu. Il est déjà 
prévu d’animer le fitness par des 
démonstrations et du coaching pour 
les utilisateurs de tout âge. Des ses-
sions seront réservées exclusive-
ment à la gent féminine sachant que 
ce genre d’installations est avant 
tout utilisé par la gent masculine. »
Des contacts ont été établis avec les 
communes de La Tène et d’Haute-
rive pour permettre d’étendre le pro-
jet en initiant un parcours de fitness 
à travers les communes
Si la demande de crédit reçoit l’aval 
du Conseil général le fitness urbain 
sera inauguré en septembre pro-
chain.

CZ

C’est avec une grande conster-
nation qu’on a appris le décès de 
François Thorens avec quatre 
autres victimes dans la probable 
collision entre un avion de tourisme 
Robin Dr 400 et un planeur, samedi 
12 juin passé, en fin d’après-midi, 
dans le ciel de Bivio, une localité 
située sur la route du col du Julier.
François Thorens, 72 ans, était bien 
connu à Saint-Blaise. En 1985, dans 
le sillage de l’ancienne étude de son 
oncle Jean-Jacques, il avait créé une 
entreprise active dans le secteur de 
l’immobilier, notamment dans les 
domaines de l’expertise immobi-
lière, de la vente, des successions 
et des promotions. Il l’avait installée 
dans une nouvelle construction réa-
lisée à la route de Soleure. Il était 
l’administrateur–directeur de la 
Société F. Thorens SA.

Actif, dynamique, prêt à assumer des 
responsabilités, d’un contact direct, 
il était présent dans les organes 
dirigeants de plusieurs instances 
immobilières suisses.
Il fut aussi conseiller général sié-
geant dans les rangs du Parti libéral.
Il portait en lui une passion : l’avia-
tion de tourisme. Il fut reconnu et 
apprécié au CNA, le Club neuchâ-
telois d’aviation qu’il présida de de 
1989 à 1999. Il a conduit le club vers 
le troisième millénaire. En 1999, il 
fut élu président de l’Aéroclub de 
Suisse, association faîtière de l’avia-
tion légère et des sports aériens 
suisses. Il était encore le vice-pré-
sident de Neuchâtel Aéroport SA.
Dans le monde de l’aviation suisse 
et neuchâteloise, dans son activité 
professionnelle, dans sa famille 
François Thorens laisse une trace 
importante. Personne n’aurait ima-
giné qu’il nous quitte là-haut, dans 
le ciel bleu d’un jour radieux, dans 
des circonstances où l’imprévisible a 
subitement mis un terme à sa vie et 
à sa passion.
Sans oublier les proches des quatre 
autres victimes de l’accident aux-
quels nous exprimons aussi notre 
compassion, le Bulcom dit toute sa 
sympathie à la famille de François 
Thorens, à ses collaboratrices et 
collaborateurs et à ses nombreuses 
relations professionnelles ainsi qu’à 
celles tissées dans l’aviation.

CZ

SAINT-BLAISE

A proximité de la fontaine du Millénaire 
Un fitness urbain 

SAINT-BLAISE

Accident d’aéronefs dans le ciel de Bivio/GR 
François Thorens parmi les victimes

SAINT-BLAISE

Grand marché
aux puces

Samedi 26 juin 2021
Autour et dans les locaux
de la paroisse catholique

Saint-Blaise
08h00-18h00

L’équipe de 
Concept Création 
vous attend dans 
son nouveau salon 
de coiffure
Prenez-rendez  :

t. 032 753 43 39 
Rue Auguste-Bachelin 1a
2074 Marin

Votre bibliothèque de La Tène sera 
fermée dès le mercredi 7 juillet 
2021 à 19h00.

Réouverture : 
mardi 10 août 2021 à 10h00
Bonnes vacances à tous

LA TÈNE

Bibliothèque-Médiathèque de La Tène
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Alors que le projet prévoit d’ac-
cueillir à terme 3’000 emplois 
et 550 habitant-e-s, quel est son 
impact sur la biodiversité et quelle 
place lui est-elle réservée ? 
Depuis la moitié du XXe siècle, les 
cultures pratiquées sur de nom-
breuses petites parcelles struc-
turent le caractère agricole du 
secteur d’Épagnier. Alors que le 
hameau d’Épagnier se lovait der-
rière une ceinture de vergers haute-
tige, l’évolution sociétale et la 
transformation de l’agriculture ont 
forgé un paysage qui est actuelle-
ment marqué essentiellement par 
une exploitation agricole conven-
tionnelle. 
Une biodiversité à renforcer
L’expert en biodiversité du projet a 
soulevé qu’actuellement le péri-
mètre du pôle de développement 
économique abrite malheureuse-
ment peu de valeurs naturelles. 
Les milieux d’alors, richement 
structurés et caractérisés par une 
biodiversité élevée, en particulier 
les vergers haute-tige et les allées, 
ont aujourd’hui quasiment disparu. 
En effet, environ 10% de la surface 
agricole est exploitée comme sur-
face de promotion de la biodiversité, 
sous forme de prairies extensives et 
de quelques arbres fruitiers haute-
tige. Un fossé humide rectiligne 
sur 40 mètres constitue encore une 
valeur naturelle intéressante.
Allier biodiversité et urbanisation 
Un développement urbain durable 
nécessite d’allier des objectifs 
sociétaux, environnementaux et 
économiques. Si la nature en ville 
a longtemps été considérée comme 
un simple élément d’embellisse-

ment, elle a depuis quelques années 
pris de l’importance à la faveur 
des préoccupations écologiques 
et du réchauffement climatique. 
Si d’apparence urbanité et nature 
peuvent s’avérer antinomiques, les 
milieux construits se révèlent être 
un terreau fertile pour améliorer 
la qualité urbaine en y ajoutant des 
valeurs naturelles. 
Ainsi, l’objectif de la stratégie « bio-
diversité » du pôle de développe-
ment est d’aboutir à un bilan positif 
en termes de biodiversité. Les amé-
nagements en faveur de la biodi-
versité proposés dans le cadre du 
projet s’inspirent des grandes uni-
tés paysagères qui l’entourent de 
manière à favoriser les espèces des 
milieux secs présentes sur le ver-
sant sud du Jura et celles occupant 
les milieux humides du Seeland 
et des rives du lac. Ainsi, le projet 
offre l’opportunité de renforcer les 
milieux favorables pour la flore et la 
faune. Il permet également d’amé-
liorer la connectivité des milieux à 
l’échelle régionale en favorisant les 
déplacements des espèces. 
La stratégie de promotion de la bio-
diversité se décline en deux axes : 
- Intégrer la biodiversité au cœur 

des aménagements publics et 
privés ;

- Établir des réseaux écologiques 
pour favoriser la biodiversité.

Cette stratégie tient compte à la 
fois de la nécessité de renforcer 
les milieux naturels au sein du pôle 
de développement ainsi que de les 
connecter de manière fonctionnelle 
aux milieux environnants. 
Quelques exemples de mesures
Afin de concrétiser les intentions 

de la stratégie, voici quelques 
exemples de mesures qui sont inté-
grés à la réglementation du pôle 
(règlement et charte). 
Un biotope majeur sera réalisé 
au cœur du site, sur la place cen-
trale faisant l’articulation entre le 
quartier d’activités et l’écoquartier. 
Une des rives sera aménagée et 
sécurisée pour permettre l’accès à 
l’eau alors que l’autre sera main-
tenue sauvage. Dans une logique 
de réseau, des petits plans d’eau 
seront créés sur des parcelles pri-
vées (conformément au règlement), 
des noues plantées (fossé humide) 
seront réalisés le long des voies de 
circulation.
Afin de favoriser les milieux secs, 
la réglementation du site oblige 
la réalisation de toitures végétali-
sées, permettant le développement 
d’une flore propice à l’installation 
d’insectes tels que les abeilles sau-
vages. Par ailleurs, les toits végéta-
lisés jouent un rôle important dans 
la gestion des eaux de pluie. En 
outre et sur les parcelles privées, 
des aménagements de rocailles 
agrémentés de plantes adaptées 
aux milieux secs et rocheux seront 
réalisés, favorisant l’accueil de rep-
tiles et insectes thermophiles. Du 

côté de l’installation antibruit au 
nord du site, des niches pierreuses 
ou murs de pierres sèches seront 
également aménagés. 
Enfin et en lieu et place du tradi-
tionnel gazon, les espaces ouverts 
non construits seront exploités sous 
la forme de prairies fleuries exten-
sives. Des alignements d’arbres 
le long des voies de desserte sont 
prévus et la plantation de verger 
haute-tige sera encouragée, tout 
comme les murs et façades végéta-
lisés. À l’échelle des bâtiments, des 
nichoirs à hirondelles et martinets 
seront installés, tout comme l’ins-
tallation d’hôtels à insectes. 

Permanence durant
l’enquête publique
Durant toute la durée de l’enquête 
publique, un spécialiste ayant suivi 
le projet est à disposition dans 
les locaux de la commune pour 
répondre aux questions les 28 juin, 
5 et 12 juillet 2021 de 14h à 18h.

État de Neuchâtel et
commune de La Tène

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Épisode n° 6 
PÔLE LITTORAL EST : QUELLE PLACE POUR LA BIODIVERSITÉ ? 
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ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE

Q�Le coin des jeunes
Groupe de jeunes (BUZZ) : pour tout renseignement, contactez l’animateur de 
jeunesse, Gaëtan Broquet, 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com 

Q�ENTRE-DEUX-LACS
Catéchisme 2021-2022
« Sans connaissance préalable, impossible de choisir librement »
Fort de cette conviction, nous désirons inviter les jeunes qui débuteront en 
août la 11e Harmos (ou les plus âgés qui souhaitent faire le KT), à découvrir le 
parcours Alpha KT que propose notre paroisse. Des rencontres dynamiques 
et interactives favorisent les occasions de partager librement ses convic-
tions, de poser ses questions, de s’exprimer sur ses croyances, mais aussi 
de bien s’amuser et de grandir dans leur personnalité au sein d’un groupe 
bienveillant.
Pour tous ceux qui n’auraient pas reçu les infos par courrier, veuillez consul-
ter le site www.entre2lacs.ch , ou le pasteur Frédo Siegenthaler ou le secré-
tariat. 

Q�Cultes Entre-deux-Lacs
Afin d’éviter les files d’attente devant le temple, nous vous recommandons 
vivement d’apporter un petit papier sur lequel figure déjà vos nom et prénom, 
adresse et no de téléphone, pour la liste de présence. Actuellement nous 
pouvons être 100 personnes– pas besoin de s’inscrire préalablement. 
Dimanche 27 juin :  10h00 Culte unique pour toute la paroisse au temple
 de St-Blaise – présentation du projet mondial 
 « Jesus Celebration 2033 » et adieux à Gael Letare 
 (garderie au foyer)
Pour les cultes à Montmirail, veuillez consulter le site internet www.mont-
mirail.ch 

Q�CORNAUX-CRESSIER
Cressier
Mercredi 30 juin : dès 9h00 Café du partage et de l’amitié au centre 
 paroissial réformé de Cressier. Rencontres œcum- 
 niques.
Vendredi 2 juillet : 20h00 Le Truc en + au centre paroissial réformé 
 de Cressier.

Q�LIGNIÈRES-LE LANDERON
Lignières
Dimanche 27 juin : 9h45 Transport depuis l’église pour le temple 
 de St-Blaise. 
 19h00 Temps de méditation et de prière au temple 
 de Lignières (chaque 2ème et 4ème dimanche 
 du mois).

Q�L’ENTRE2 Lieu d’écoute et d’accompagnement spirituel
Vous vivez actuellement une période difficile : découragement, deuil, conflit 
relationnel, problèmes conjugaux, ...
Vous désirez retrouver un sens à votre vie, faire un choix important. 
Une personne formée et compétente est à votre disposition pour vous ac-
compagner - prise de contact par téléphone au 079 889 21 90.

Q Paroisse de Saint-Blaise
SAMEDI 26 JUIN
08h00-18h00 GRAND MARCHÉ AUX 
PUCES autour de l’église et dans la 
salle paroissiale
18h30 Messe à Saint-Blaise
DIMANCHE 27 JUIN
09h00 Pas de Messe à Saint-Blaise
10h30 Messe à Saint-Blaise 
14h00 Mariage
MARDI 29 JUIN
09h00 Messe à Saint-Blaise
MERCREDI 30 JUIN
10h30 Messe au home La Castel à 
Saint-Blaise
VENDREDI 2 JUILLET
09h00 Messe à Saint-Blaise
SAMEDI 3 JUILLET
18h30 Messe à Saint-Blaise
DIMANCHE 4 JUILLET
09h00 Pas de Messe à Saint-Blaise
10h30 Messe à Saint-Blaise
Horaires des Messes Samedis et 
Dimanches en Juillet-Août 2021
Samedis :18h00 aux Gene-
veys-sur-Coffrane et 18h30 à 
Saint-Blaise
Dimanches : 09h00 à Cressier en 
juin et août, et au Landeron en 
juillet, 10h00 à Cernier et 10h30 à 
Saint-Blaise
Paroisse de Saint-Blaise
Secrétariat
Mardi et jeudi matin 8h00-11h00
Rue du Port 3
2072 Saint-Blaise
032 753 20 06
paroisse.catholique.st.blaise@sun-
rise.ch
Répondant : abbé Leonardo Ka-
malebo
Eu égard à la problématique au-
tour du Coronavirus, les activités/
horaires de la paroisse peuvent 
changer à tout moment. Veuillez 
s’il vous plaît vous référer à la 
feuille dominicale ou rendez-vous 
sur le site https ://www.cath-ne.
ch/ votre paroisse, UP Neuchâ-
tel Est, cliquer sur la photo de 
notre église, dernières nouvelles, 
Feuille paroissiale de St-Blaise. 
Merci pour votre compréhension. 

Q�Paroisse de Cressier-Cornaux
DIMANCHE 27 JUIN
09h00 Messe 
Durant le mois de juillet, la messe 
est au Landeron le dimanche à 
9h00
Contact : abbé Gérard Muanda, rue 
de l’Église 1, 2088 Cressier, 032 
757 11 86 ou 079 367 79 32, secré-
tariat mardi et vendredi après-mi-
di - 032 757 11 86 ccll@bluewin.ch 
et www.cath-ne.ch 

Q�Paroisse du Landeron-Lignières
VENDREDI 25 JUIN
17h45 Chapelle : adoration - médi-
tation
18h15 Chapelle : messe
SAMEDI 26 JUIN
17h00 Messe 
MARDI 29 JUIN
08h30 Chapelle : messe
09h00 Chapelle : adoration - médi-
tation
VENDREDI 2 JUILLET
17h45 Chapelle : adoration - médi-
tation
18h15 Chapelle : messe
DIMANCHE 4 JUILLET
09h00 Messe
14h00 Visite de la chapelle de 
Combes jusqu’à 16h
Contact : abbé Gérard Muanda, rue 
de l’Église 1, 2088 Cressier, 032 
757 11 86 ou 079 367 79 32, secré-
tariat mardi et vendredi après-mi-
di - 032 757 11 86 ccll@bluewin.ch 
et www.cath-ne.ch   

AUTRES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES

Q�Eglise Evangélique Marin

Culte : Dimanche à 10h
Pour les modalités d’organisation,  

nous vous invitons à consulter notre 
site Internet: www.eeme.ch

CONTACTS ENTRE-DEUX-LACS :
Pasteurs
Delphine Collaud, tél. 079 312 52 43, 
Delphine.Collaud@eren.ch
Frédéric Hammann, tél. 079 101 35 
73, frederic.hammann@eren.ch
Raoul Pagnamenta, tél. 032 753 60 
90, raoul.pagnamenta@eren.ch
Frédo Siegenthaler, tél. 079 733 74 
78, frederic.siegenthaler@eren.ch
Julie Paik, tél. 076 568 54 11, 
julie.paik@eren.ch
Animateur de jeunesse 
Gaëtan Broquet, tél. 079 949 04 80
gaetan.broquet@gmail.com
Location des locaux
Temple de Lignières : 

Erica Schwab, tél. 032 751 28 30,
erica.schwab@bluewin.ch
Temple et salle de paroisse du Lan-
deron : Frédéric Loeffel, tél. 078 920 
31 34, frederic.loeffel@bluewin.ch
Centre paroissial réformé de Cres-
sier : Jocelyne Nourrice, tél. 032 757 
11 03.
Foyer de St-Blaise : 
Gérante : Sophie Rossel 
Contact : foyerstblaise@gmail.com
Agenda et diverses informations :
www.entre2lacs.ch/foyer
Secrétariat pastoral et paroissial :
Grand-Rue 15, 2072 Saint-Blaise, tél.  
032 753 03 10 (mercredi – jeudi – ven-
dredi) entre2lacs@eren.ch

Bruno & Gilles Rizzolo SA
Peinture - Plâtrerie 
Papiers peints - Façades
Isolation périphérique
Décorations

2068 Hauterive
T  +41 32 753 72 62 
M +41 79 624 78 15
www.rizzolo.ch
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Journal indépendant s’intéressant 
à la vie régionale, le « Gouvernail », 
dans sa dernière édition, qui vient 
de sortir de presse, permet de 
découvrir le Musée de l’art abori-
gène « La Grange » implanté dans 
le Château d’Ivernois, à la Grande 
Rue 7, à Môtiers NE.
Ce musée, propriété de la Fondation 
Burkhardt-Felder Arts et Culture, 
conserve une importante collection 
de chefs-d’œuvre de l’art aborigène 
contemporain d’Australie. Ce sont 
Gérard et Theresa Burkhardt, créa-
teur de la fondation éponyme, qui ont 
réalisé l’exposition actuelle intitulée 
Voyage across Aboriginal Australia. 
Founders’Favourites.
C’est dans la grange du château 
qu’un univers de toile révèle le Rêve 
pour les Aborigènes et les récits 
mythiques de l’origine du monde et 
de leurs Ancêtres Créateurs, dont ils 
sont les descendants et héritiers.
Le « Gouvernail » a réalisé un 

entretien avec Gérard et Theresa 
Burkhardt qui explique leur coup de 
cœur pour l’art des Aborigènes lors 
d’un voyage, à Perth, en Australie en 
1981. C’est à leur retour en Suisse 
qu’ils tombèrent amoureux du Châ-
teau d’Ivernois. Ils le restaurèrent, 
y installèrent leur fondation et deux 
musées dans les dépendances du 
domaine pour rendre accessibles au 
public leurs collections d’art et de 
voitures anciennes.
Largement illustré par des œuvres 
d’art aborigène, ce numéro peut être 
obtenu gratuitement, en le deman-
dant par écrit, à la Rédaction-admi-
nistration du Gouvernail, 
Maigroge 21, 2072 Saint-Blaise. 
Adresse de messagerie :
legouvernail2072@gmail.com
L’exposition, au Château d’Ivernois, 
à Môtiers, est ouverte les vendredi, 
samedi et dimanche, de 14 à 18 h, 
jusqu’au 31 octobre 2021, à Môtiers 
NE, Val-de-Travers.

SAINT-BLAISE

Numéro du « Gouvernail » de juin-juillet 2021 
Découverte d’un musée à Môtiers/NE

Trois spectacles s’ouvrent d’ores et 
déjà à la vente au Théâtre du Pas-
sage, Neuchâtel, histoire de faire 
suinter l’impatience des futur(e)s 
spectateurs(trices), face à la pro-
grammation 2021-2022, laquelle 
sera dévoilée à l’intégrale vers la 
mi-août prochain.
Opération d’emblée vouée au suc-
cès, si l’on prend le temps de consul-
ter de l’intérieur ces trois spectacles 
proposés en ouverture. 
« Richard III ou le pouvoir fou »
Hommage tout en vibrations que 
cette adaptation toute contempo-
raine de par sa fougue convaincante 
de l’une des pièces maîtresses du 
répertoire shakespearien, agendée 
notamment le 27 août à 18h00 sur le 
parvis de la Collégiale de Neuchâtel, 
le lendemain -même heure- devant 
le Temple de St-Blaise, le 29 août 
à 17h00 dans le préau de l’école 
primaire de Cornaux, voire dans la 
cour du Château de Colombier le 4 
septembre à 17h00. Il n’y a pas lieu 
de s’étonner que le spectacle, dans 
une mise en rue d’Emmanuel Moser, 
investisse l’espace ouvert, sachant 
qu’il est proposé par la Cie des Bat-
teurs de Pavés. A retenir toutefois 
que la mise en scène est adaptée 
aux spécificités de chaque lieu. Dès 
14 ans, gratuit, réservation indispen-
sable. A noter aussi que le spectacle 
est re-programmé pour les 23 et 
24 juin 2022.

« Vingt ans de Passage ! »
En septembre (du 9 au 19 : à s’infor-
mer car 12 représentations, mais 
soit à 11h00, 15h00 ou 18h00), les 
clins d’œil respectifs de la metteure 
en scène Emilie Blaser, de l’au-
teure Odile Cornuz et du musicien 
Raphaël Weber, l’un des fondateurs 
des Rambling Wheels, se conjuguent 
sous la forme d’une déambulation 
détonante, permettant la découverte 
des multiples passages secrets du 
théâtre. Aucun recoin, aucune cou-
lisse ne sont laissés pour compte, 
l’interrogation se situant sous l’angle 
de l’architecture. Ambiance aussi 
inspirée qu’inspiratrice garantie, 
déjà dès l’âge de 10 ans. 
« Silva »
Parcourir la forêt à travers ses 
mythes, mais pas seulement, 
puisque cette escapade, proposée 
les 11 et 12 septembre par la Cie 
Synergie, a choisi de le faire, avec 
le recours à 5 danseurs et 3 musi-
ciens, en y suscitant une véritable 
symbiose entre la danse contempo-
raine, le hip-hop et le jazz. Et pour-
quoi évoquer la mythologie ? C’est 
que ce spectacle de plein air s’ins-
pire des figures et autres créatures 
historiques et légendaires attachées 
au culte de la nature. Toute info com-
plémentaire sur www.theatredupas-
sage.ch.

Denise Frossard

NEUCHÂTEL

Saison 2021-2022 du Théâtre du Passage, 
Neuchâtel : un avant-goût alléchant
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Ce mardi soir 22 juin 2021 vers 
19h00, de violentes intempéries 
ont provoqué la crue du Ruhault 
et d’importants dégâts dans le vil-
lage de Cressier et de Frochaux. La 
police neuchâteloise et les forces 
d’intervention du Canton de Neu-
châtel ont œuvré toute la nuit afin 
de stabiliser la situation.
D’importantes précipitations ont 
provoquées la crue du Ruhault ce 
mardi 22 juin 2021 aux alentours 
de 19h00. Des torrents de boues et 
d’eau ont déferlé dans les rues de 
Cressier et Frochaux. En débordant, 
la rivière a également charrié un 
nombre important de gravas et de 
matériaux divers qui ont provoqués 
de nombreux dégâts. Le Bois-Rond, 
cour d’eau situé au bas du village de 
Cressier a également provoqué des 
inondations.

Depuis les premières alertes signa-
lées mardi 22 juin 2021 vers 19h45, 
les forces d’intervention du Canton 
de Neuchâtel sont à pied d’œuvre. 
Plus de 500 appels ont été réception-
nés à la centrale neuchâteloise d’ur-
gence et une centaine d’opérations 
de secours ont été menées sur le 
terrain. On dénombre actuellement 
environ 75 bâtiments touchés. Dès 
21h, l’autoroute A5 a également été 
fermée à la circulation en direction 
de Bienne et de Lausanne.
La situation est désormais sous 
contrôle grâce au concours de toutes 
les forces d’intervention mobili-
sées pour cet évènement. Ce sont 
près de 120 personnes (service de 
défense incendie, protection civile, 
voirie, service des ponts et chaus-
sées, police neuchâteloise, Viteos 
SA, etc.) qui ont œuvré durant la nuit 

sous la conduite de l’OCRg (organe 
de conduite régional). Un hélicop-
tère Super Puma de l’armée suisse 
a également été engagé pour faire 
des reconnaissances aériennes. 
L’unité de soutien psychologique est 
sur place pour prendre en charge les 
personnes sinistrées.
Pour l’heure, aucune personne 
blessée ou disparue n’est à déplo-
rer. Plusieurs familles doivent être 
relogées en raison non seulement 
des dégâts d’eau, mais également 
de coupures d’électricité. La police 
neuchâteloise salue l’élan de solida-
rité de la population notamment sur 
les réseaux sociaux pour héberger 
les personnes dans le besoin.

Les autorités communales qui se 
sont activées toute la nuit dans le 
cadre de cette inondation, ont ouvert 

une ligne téléphonique à l’intention 
des habitants dont le numéro est le 
032 758 85 58.
 
Consommation de l’eau du robinet
Par mesure de précaution et jusqu’à 
nouvel avis, la population est invitée 
à bouillir l’eau du réseau avant de la 
consommer.
Les différents intervenants sur le 
terrain ainsi que les Autorités com-
munales et cantonales sont en pen-
sées avec les personnes et les foyers 
sinistrés. Tout est mis en œuvre pour 
répondre le plus rapidement pos-
sible aux urgences.

ENTRE-DEUX-LACS

Violentes inondations dans plusieurs villages de l’Entre-deux-Lacs

Les polices suisses et la Préven-
tion suisse de la Criminalité (PSC) 
s’associent pour la prévention des 
escroqueries et des délits cyber.
Le 17 juin 2021, la huitième partie de 
la campagne nationale de prévention 
des cyberescroqueries « Et vous ? 
Vous auriez dit oui ? » démarre sur le 
thème des arnaques aux faux loge-
ments. Les polices suisses et la PSC 
unissent leurs forces pour conseiller 
la population sur les bons compor-
tements à adopter afin d’éviter les 
dangers liés à ce type d’arnaques 
qui peuvent engendrer des pertes 
d’argent considérables.
En 2019, les corps de police canto-
naux, régionaux et municipaux de 
Suisse ainsi que la PSC, ont débuté 
une campagne nationale de préven-
tion ayant pour but de sensibiliser le 
grand public aux risques potentiels 
liés à l’utilisation d’internet. Dans 
ce cadre, trois clips vidéo d’environ 
une minute chacun, consacrés aux 
escroqueries sur les plateformes de 
petites annonces, aux escroqueries 
sentimentales et aux money mules, 
ont été diffusés dans les médias de 
même que sur les réseaux sociaux. 

Cette campagne nationale de pré-
vention s’est poursuivie en 2020 avec 
trois autres thématiques. Ces der-
nières portaient sur la sextorsion, les 
arnaques au faux support technique 
et le grooming en ligne. En 2021, trois 
nouvelles thématiques sont au pro-
gramme dont la première qui a traité 
de la problématique du partage de 
nudes. La deuxième partie de cam-
pagne de cette année est dédiée aux 
arnaques aux faux logements et sera 
lancée le 17 juin 2021.
« Et vous ? Vous auriez dit oui ? »
Cette partie de campagne est orien-
tée vers la sensibilisation de la 
population aux dangers liés à une 
forme d’escroquerie concernant des 
annonces pour de faux logements. 
Dans la majorité des cas, les escrocs 
publient des offres alléchantes sur 
des sites d’annonces immobilières 
ou de logements de vacances mais 
également sur les réseaux sociaux. 
Ils reprennent photos et descriptions 
d’une véritable annonce sur un autre 
site et diminuent significativement 
le prix afin d’attirer l’attention des 
victimes potentielles. Lorsqu’une 
annonce propose un magnifique 

appartement au design modern et 
dont le prix est bien inférieur aux prix 
du marché, la future victime va croire 
qu’elle vient de trouver une extrême-
ment bonne affaire. Après avoir pris 
contact avec les escrocs, il va être 
demandé à la victime de payer une 
caution ou les premiers mois de loyer 
afin de garantir la réservation du bien 
en question. Lorsqu’il est question 
de visiter les lieux, les escrocs pré-
tendent être à l’étranger pour des 
raisons professionnelles ce qui les 
empêchent d’être présents pour la 
visite. Parfois, une date pour la visite 
est fixée mais les escrocs annulent à 
la dernière minute en inventant une 
excuse. Durant les démarches, il est 
souvent demandé à la victime d’en-
voyer par e-mail certaines informa-
tions personnelles et d’effectuer les 
transactions par virements bancaires 
en Suisse ou à l’étranger ou via une 
société de transfert de fonds.
L’histoire de Sylvie et Michel constitue 
une parfaite illustration du déroule-
ment de ce type d’arnaque. En effet, 
ce couple a cru avoir réalisé une 
excellente affaire mais ils ont été vic-
times d’une escroquerie. En effet, ils 

ont payé une avance qu’ils ne rever-
ront jamais pour une villa de vacances 
qui n’existe tout simplement pas.
Cette nouvelle capsule vidéo a pour 
but de transmettre les conseils géné-
raux de la campagne en matière de 
comportement à adopter lors de l’uti-
lisation d’internet afin de minimiser 
le risque d’être victime d’un cyberes-
croc :
- Ne vous fiez jamais à une per-

sonne que vous ne connaissez 
que par internet.

- Essayez de vérifier l’adresse et 
l’existence du logement avant tout 
engagement.

- Contrôlez si l’annonce existe sur 
d’autres sites.

- Ne versez jamais d’acompte sans 
être sûr de la fiabilité de votre 
interlocuteur.

Ce type d’arnaque a pour consé-
quence la perte de sommes non 
négligeables d’argent. De plus, les 
escrocs peuvent se servir des infor-
mations personnelles transmises par 
la victime pour commettre d’autres 
infractions

NEUCHÂTEL

Prévention des arnaques aux faux logements
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Apprentissage de la lecture

Une logopédiste de Cressier ouvre un chemin

Dans le vent de l’actualité

L’apprentissage de la lecture pour 
l’enfant constitue un acte capi-
tal pour sa vie. La lecture est, en 
quelque sorte, la clef qui ouvre 
les portes de la connaissance. 
Anne Visinand Ward, logopédiste, 
établie à Cressier, domiciliée à 
Saint-Blaise, vient de publier un 
livre intitulé « A deux pas de lire ». 
Il marquera le chemin de celles et 
de ceux qui apprennent à lire et de 
celles et de ceux qui les accom-
pagnent dans l’approche de la lec-
ture.

Anne Visinand Ward a eu un coup de cœur pour le roman « Profanes » de 
Jeanne Benameur, une écrivaine française dont l’écriture est magnifique. 
« Je voudrais aider les enfants afin qu’ils soient capables de lire « Pro-
fanes » dit-elle. Ce souhait fut, en quelque sorte, le déclic qui la mena à 
écrire le livre « A deux pas de lire ».
Son livre n’est pas comme les autres. Elle explique : « C’est un chemin que 
l’on emprunte, en tant qu’adulte et en tant qu’enfant, et qui mène, l’un et 
l’autre, pas à pas vers la découverte de la lecture, des signes et des codes 
de la langue française. »
« A deux pas de lire » construit l’approche phonologique de la lecture pas 
après pas.

Les enfants s’entraînent à lire des mots, puis des phrases et des his-
toires. Les consonnes sont distinguées des voyelles par des couleurs dif-
férentes : ce qui permet à l’enfant de centrer son attention sur la réparti-
tion consonnes/voyelles à l’intérieur des mots. C’est une progression qui 
amène à mesurer la complexité de la langue française. Exemple : la lettre 
x. Elle est spéciale parce qu’elle se prononce parfois (ks, taxi), parfois (gz, 
exercice), parfois (s, soixante), parfois (z, deuxième) et parfois ne se pro-
nonce pas (voix) !
« L’ouvrage est, certes, destiné aux enfants qui apprennent à lire et à ceux 
qui présentent des troubles de l’apprentissage du langage. Il peut être uti-
lisé dans le cadre scolaire, pédagogique, thérapeutique mais également 
dans le contexte familial pour soutenir, encadrer et encourager l’accès à 
la lecture, à la compréhension du langage et à l’élaboration des règles de 
l’orthographe » explique son auteure.
Ajoutons qu’il est plaisamment illustré par des dessins d Alessandra Res-
pini. L’auteure l’a édité à son propre compte pour offrir aux enfants l’op-
portunité de comprendre comme s’organise la lecture en s’appropriant les 
règles en toute sécurité, pas après pas.
Il est le fruit de nombreuses années de travail auprès d’enfants en difficul-
tés d’apprentissage.
La publication d’un tel ouvrage édité par une habitante de Saint-Blaise 
mérite un coup de chapeau.

Claude Zweiacker
L’ouvrage est vendu au prix de CHF 22.50 + frais d’envoi : www.adeuxpas.ch 
Pour se le procurer :
bienvenue@adeuxpas.ch

FC SAINT-BLAISE
09.08.–13.08.2021

Inscrivez-vous maintenant:
www.frmclinics.ch/fr

Ateliers uniques 
en Europe
Stage de football de tous 
niveaux pour filles et garçons 
de 6 à 16 ans. Séances 
d‘entrainement modernes et 
analyse de jeu (scorecard).

Philosophie du 
Real Madrid
10 séances d’entrainement 
selon les méthodes, les 
ateliers et les valeurs du 
centre de formation du Real 
Madrid.

Kit adidas
officiel 
Les participants reçoivent 
un équipement adidas (mail-
lot, short, chaussettes, bal-
lon adidas), un sac de sport 
et une gourde.

Finale à
Madrid
Finale au célèbre Estadio 
Santiago Bernabéu! 
Accompagnés d’un parent, 
les finalistes gagnent un 
séjour exclusif à Madrid.

100%

Plus d‘informations:

Suivez-nous sur         institut.bloom
Suivez-nous sur         Institut.Bloom

Bloom  
Institut de beauté

Profitez de l’arrivée des beaux jours pour prendre 
soin de vous.

Soin du visage         Beauté des pieds

Vernis semi-permanent

Beauté des mains     Teinture des ci ls

Rehaussement de ci ls

Massages       Teinture des sourcils

Epilat ion à la cire
N’hésitez pas à me contacter pour plus de renseignements et 

pour vos prises de rendez-vous. 
Prenez soin de vous 

Belle journée 

Magali  Decrauzat  
Esthéticienne CFC

Route de Neuchâtel  1
2520 La Neuvevil le

032 751 11 61
bloom.institut2020@gmail.com

Instagram: institut.bloom    Facebook: Institut.Bloom




